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INTRODUCTION 
 
 

Les différentes crises alimentaires successives (vache folle, fièvre aphteuse et très 
récemment la grippe aviaire), et l’incertitude sur les conséquences des nouveaux produits 
tels que les organismes génétiquement modifiés (OGM), ont entraîné beaucoup de méfiance 
de la part des consommateurs. Désormais, pour beaucoup, alimentation doit rimer avec 
santé. 
 

En filière viande bovine biologique, la structure nationale Unébio (union des éleveurs 
bio) constate qu’actuellement, la demande est supérieure à l’offre, et ce depuis la fin 2005. 
Néanmoins, il n’existe pas de statistiques officielles permettant de justifier cette hypothèse. 
L’absence de données a suscité de nombreuses interrogations auprès des acteurs de la 
filière: 

- où en est la production de gros bovins bio et quels prévisionnels, 
- quelles possibilités de développement des structures actuelles, 
- quelles sont les problématiques rencontrées par le commerce, 
- quelles sont les idées de chaque structure pour pousser la production de gros bovins 

bio, 
- quelles sont les pistes pour réorienter le potentiel d’animaux ne partant pas dans le 

circuit bio (animaux gras et animaux maigres). 
 
La région des Pays de la Loire est l’une des régions leader pour le mode de 

production biologique. Les éleveurs y valorisent relativement bien leurs produits. Cependant, 
l’accompagnement est aujourd’hui difficile à cause d’un manque de lisibilité de la filière. Les 
interrogations suscitées sont identiques à celles énumérées sur le plan national. Certains 
éleveurs ont notamment développé au sein de leur ferme la vente directe, mais le manque 
de données sur l’ensemble de la filière ne nous permet pas de savoir de quels ordres sont 
l’impact et la part de ce mode de vente au sein de la filière bovine bio. De même, on ne sait 
pas clairement la part de chaque circuit de commercialisation. C’est dans ce contexte que 
les responsables professionnels et surtout les éleveurs ont souhaité une étude sur la filière 
afin d’avoir plus de lisibilité. 
 

Ce travail a été mis en place par la Coordination AgroBiologique (CAB) des Pays de 
la Loire avec le soutien de la Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt (DRAF) et du 
Conseil régional des Pays de la Loire, en collaboration avec l’association des éleveurs bio 
des Pays de la Loire (Ebio) et de la Chambre régionale d’Agriculture (CRA). C’est en fait un 
état des lieux du secteur de production viande bovine biologique dont les objectifs sont à la 
fois, une meilleure connaissance de la production en elle-même, une meilleure 
représentation des circuits de commercialisation et une meilleure connaissance des attentes 
des éleveurs de la région. Ce travail a été construit à partir d’une enquête, à la fois courrier 
et terrain, auprès de l’ensemble des éleveurs de la région des Pays de la Loire. La Chambre 
régionale d’Agriculture participe à cette étude par une approche statistique exhaustive. 
 

Dans un premier temps, les principes et les règles de l’agriculture biologique seront 
abordés. Ensuite nous essayerons de spécifier sa place dans le monde, en Europe et en 
France en insistant plus précisément sur l’agriculture biologique des Pays de la Loire. Puis, 
une description du matériel et des méthodes utilisés pour mener cette étude sera réalisée. 
Nous insisterons sur la problématique et les objectifs du travail, à savoir la détermination des 
volumes de bêtes vendues en 2005, et les différents circuits de distribution. Enfin, les 
résultats seront présentés et une discussion sera réalisée. 
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Présentation de la Coordination AgroBiologique des Pays de la Loire  
 

La Coordination AgroBiologique (CAB) des Pays de la Loire, créée au début des 
années 90, est une association dont le siège social est situé à la Maison Régionale de 
l’agriculture des Pays de la Loire à Angers au 9 rue André Brouard BP 70510 49105 
ANGERS CEDEX 02. Cette association fédère 5 groupements d’agriculteurs biologiques des 
Pays de la Loire qui sont les Groupement Agrobiologique de Loire-Atlantique (Gab 44), de la 
Sarthe (Gab 72), de la Vendée (Gab 85), le Gabb Anjou 49 en Maine et Loire et le Centre 
d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural bio de la Mayenne (Civam Bio 53). La 
CAB adhère également à la fédération nationale d’agriculture biologique (FNAB) des régions 
de France. 
 
Elle est soutenue dans ses actions de développement par la direction régionale de 
l’agriculture et de la forêt (DRAF) et par la région des Pays de la Loire. 
 
 
La CAB travaille en partenariat avec  
 
�  La Chambre régionale d’Agriculture des Pays de la Loire (CRA). 
�  L’association des producteurs Bio Loire Océan pour les fruits et légumes 
�  L’association des éleveurs de viande bovine bio des Pays de la Loire (E-Bio). 
�  L’inter bio des Pays de la Loire, dont elle est membre fondatrice pour les relations avec 
l’aval, la commercialisation et la promotion des produits. 
 
 
Les missions de la CAB sont diverses et multiples  
 
�  L’accompagnement des producteurs : fermes de démonstration, formations, parrainage 
(systèmes de transmission de savoir-faire entre nouveaux producteurs et producteurs 
confirmés), veille et information réglementaire, défense juridique des producteurs. 
�  L’animation de commissions par production (lait, viande, porc, volailles, viticulture, 
semences, et plants) ou sur des thèmes transversaux (réglementation, formation, 
communication, restauration collective) 
�  L’expérimentation, la CAB, étant centre technique régional de l’institut technique de 
l’agriculture biologique (ITAB). 
�  La communication professionnelle et grand public (sensibilisation du grand public par des 
fermes ouvertes, participation au Printemps Bio, foires et marchés, création d’un identifiant 
régional (Bio Pays de la Loire), panneaux dans les fermes… 
�  Le développement des filières par l’appui de projets par l’appui à des filières de 
commercialisation (vente de proximité, contacts avec des enseignes de la grande et 
moyenne surface (GMS)) ou à la mise en place de repas Bio en restauration collective. 
 
 
Les animateurs de la CAB  
 
-Christine LEMARIE  
Coordinatrice, animation professionnelle, coordination des actions filières et communication. 
-Alix DELEGLISE, puis Julien TAUNAY  
Animatrice du réseau régional, coordination des actions d’appui aux producteurs. 
-Anne UZUREAU  
Commercialisation des produits, appui aux projets de création de points de vente, 
organisation de l’offre. 
-Patrick LEMARIE  
Aides aux projets, appui aux montages de dossiers financiers. 
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Chapitre I : Les principes et les règles de l’agriculture bio logique 

 
L'agriculture biologique peut être définie comme étant un mode de culture basé sur 

l'observation  et le respect  des lois  de la vie, qui consiste à nourrir non pas directement les 
plantes avec des engrais solubles, mais les êtres vivants du sol qui élaborent et fournissent 
aux plantes tous les éléments dont elles ont besoin (C. Aubert, l'agriculture biologique, Paris, 
Éd. Le courrier du livre, 1970). 
 
D'un point de vue législatif, l'agriculture biologique est un mode de culture réglementé , 
comprenant des pratiques autorisées ou interdites, consignées dans des cahiers des 
charges officiels. Les producteurs sont soumis à des contrôles  annuels et leur production 
est ensuite certifiée . Ils peuvent alors apposer le label AB sur leurs emballages. 
L’appellation biologique peut être délivrée à des produits agricoles, à des produits de 
l’élevage et à des produits transformés. 
 
L’agriculture biologique est un mode de production ayant recours à des pratiques culturales 
et d’élevages soucieuses du respect des équilibres naturels. Elle exclut l’usage des produits 
chimiques de synthèse tels que les engrais et pesticides, qui peuvent présenter des effets 
défavorables sur l’environnement ou avoir pour résultat la présence de résidus dans les 
produits destinés à la consommation humaine. Elle exclut également l’utilisation d’organisme 
génétiquement modifié (OGM), et limite l’emploi d’intrants. 
 
Les pratiques de l’agriculture biologique sont donc respectueuses de l’environnement et du 
bien être animal. Ces pratiques privilégient l’emploi de substances naturelles, organiques 
tels que les extraits de plantes, ou minérales (soufre, cuivre,…) pour les traitements. Elles 
favorisent l’action des prédateurs naturels contre les parasites. Elles protègent la diversité de 
la faune et de la flore et prônent les cultures associées pour un meilleur équilibre des 
écosystèmes et une certaine maîtrise de l’érosion. Elles respectent les cycles des saisons et 
les caractéristiques des terroirs (systèmes viables valorisant l’espace, Janvier 2004). 
 
 
 
1. L’agriculture biologique dans le monde  
 

Au niveau mondial, l’agriculture biologique est pratiquée dans une centaine de pays 
qui connaissent une forte croissance de ce mode de production. 
 
 

A- La superficie mondiale 
 

La surface mondiale cultivée en 2005 suivant le mode biologique est estimée à plus 
de 31 millions d’hectares, soit une augmentation de près de 16% par rapport à 2003 ou cette 
surface s’élevait à plus de 26 millions d’hectares. Le nombre d’exploitations certifiées en 
2005 est estimé à plus de 623 174 (SÖL : Février 2005). 

 
Il existe une forte disparité des surfaces moyennes par exploitations bio suivant les 
continents. Plus de 60% des surfaces biologiques se trouvent sur deux continents, 39% de 
ces surfaces se situent en Océanie, avec seulement 0,4% des exploitations bio certifiées 
dans le monde et près de 21% de la surface agricole utile (SAU) bio est exploitée sur le 
continent européen par plus de 30% des exploitations bio mondiales. En Amérique latine, 
près de 24% de la SAU bio est exploitée par le tiers des fermes bio mondiales, avec de 
fortes différences d’un pays à l’autre(SÖL : Février 2005). 
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Figure 1  : La répartition des superficies bio dans le monde (en millions d’hectares) (FIBL 
Survey : 2005/2006). 
 

 
Les superficies bio les plus importantes sont  en Australie, avec en majorité des pâturages et 
une superficie bio estimée à plus de 12,2 millions d’hectares et près de 1400 exploitations ; 
en Chine, avec plus de 3 millions d’hectares certifiés en 2005 ; en Argentine avec environ 
2,8 millions d’hectares et 1800 exploitations ; et enfin en Italie où on estime la superficie bio 
à plus d’1 millions d’hectares pour 44000 exploitations. L’Italie possède la plus grande 
superficie bio d’Europe (SÖL : Février 2005). 
 
 
Figure 2  : Les 10 premiers pays bio en superficie (millions d’hectares) (FIBL Survey : 
2005/2006). 
 

0 2000000 4000000 6000000 8000000 10000000 12000000 14000000

Australie

Chine

Argentine

Italie

USA

Brésil

Allemagne

Uruguay

Espagne

Royaume Uni

Chili

 



   
Coordination AgroBiologique des Pays de la Loire 

Enquête sur la filière viande bovine Bio des Pays de la Loire 

7 

 
 
 
 

B- Les marchés 
 
Figure 3  : Les deux principaux marchés bio dans le monde (FIBL survey, 2005/2006). 
 

L’agriculture bio au niveau mondial 
représente un marché en plein 
expansion. Son chiffre d’affaire est 
estimé à plus de 23,5 milliards 
d’euros, ce qui représente plus de 2% 
des ventes des produits alimentaires. 
96% du chiffre d’affaire est réalisé sur 
deux marchés, 54% en Amérique du 
Nord et 42% en Europe de l’ouest  
 
De nombreux pays constituent 
actuellement des marchés émergents, 

le Brésil, le Moyen Orient, l’Afrique du 
Sud, l’Europe de l’Est, et la Russie. 

 
 
 
2. L’agriculture biologique dans l’Union européenne  
 

L’intérêt accru porté par les consommateurs aux questions de sécurité alimentaire et 
aux préoccupations environnementales a contribué au développement de l’agriculture 
biologique. Malgré la faible superficie que représente cette agriculture, elle est devenue l’un 
des secteurs agricoles les plus dynamiques de l’union européenne. Ce secteur a connu une 
croissance annuelle de près de 25% entre 1993 et 1998, et de plus de 30% depuis 1998. 
Cependant, dans certains états membres l’agriculture biologique semble avoir atteint un 
plateau. 
 
 

A- Quelques chiffres  
 

Dans les 25 pays de l’union européenne, 5,7 millions d’hectares étaient exploités 
selon le mode biologique par 143 083 exploitations en 2003. Ceci représente plus de 3,4% 
du territoire agricole de l’UE et 2% des exploitations agricoles. Depuis le début des années 
90, son taux de croissance oscille entre + 17% et + 30% par an. La production bio est 
inégalement répartie en Europe. 
 
L’agriculture biologique s’est développée dans les années 60. Les allemands sont les 
premiers à avoir pris conscience des méfaits de l’agriculture intensive sur l’environnement. 
La France a commencé dans les années 80, elle était le premier producteur européen. 
Aujourd’hui, l’Italie est devenu le leader en Europe avec plus d’un million d’hectares alloués 
à ce secteur, soit 7% de ses terres, et plus de 50 000 fermes. 
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Tableau 1  : Les six principaux pays bio en Europe (FIBL, 2005). 
 

Pays 

Superficie en mode 
de production 
biologique (en 

hectares) 

Nombre d’exploitations 
biologiques en 2005 

Italie 1 052 002 44 043 
Allemagne 734 024 16 476 
Espagne 725 254 17 028 
Royaume-Uni 695 619 4 017 
France 560 838 11 402 
Autriche 328 803 19 056 

 
Ces six pays possèdent plus de 2/3 des surfaces bio de l’union européenne. 
 
 
 
3. L’agriculture biologique en France  
 

La France est le premier pays agricole européen et le deuxième exportateur mondial. 
Mais elle n’occupe pas sa place en bio. Elle est au 5ème rang européen en surface avec plus 
de 560 838 hectares, et en nombre de fermes certifiées avec plus de 11 402 fermes bio. 
 
Figure 4  : Evolution du nombre d’exploitations bio en France depuis 2005 (Onab : 2005). 

 
En 2005, on observe en France 
une croissance du mode de 
production biologique par rapport 
à 2004. En effet, fin 2005 en 
France, on compte plus de 11 402 
exploitants agricoles engagées en 
production biologique, soit une 
augmentation de 3% par rapport à 
2004. De plus, 560 838 hectares, 
soit 2% de la SAU nationale sont 
consacrés à la production 
biologique. En 10 ans le nombre 
d’agriculteurs bio a triplé et les 
surfaces certifiées bio ont été 
multipliées par cinq.  
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Tableau 2  : Les chiffres clés de la production biologique en France en 2005 (onab 2006) 
 

Surfaces exploitées en mode 
biologique  (hectares) 560 838 

Dont surfaces certifiées « en 
bio » (hectares) 513 365 

Dont surfaces « en 
conversion » (hectares) 47 473 

Nombre d’exploitations 
certifiées bio 11 402 

Nombre d’entreprises de 
transformations bio 4 995 

 
L’agriculture biologique présente des disparités sur le plan national. La plupart des régions 
françaises ont connu une augmentation plus ou moins importante du nombre d’exploitations 
certifiées, en particulier des régions comptant plus de 900 producteurs comme les pays de la 
Loire, la Bretagne, l’Aquitaine. La région du Languedoc-Roussillon a connu une baisse de 
son nombre d’exploitations. La région Rhone-Alpes a connu la plus forte croissance et 
possède le plus grand nombre de producteurs bio, soit 1286 (Les chiffres de la bio, 2006). 
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Tableau 3  : Les chiffres du bio dans les différentes régions en France. 
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L’intérêt accru porté par les consommateurs aux questions de sécurité alimentaire et 

aux préoccupations environnementales a contribué au développement de l’agriculture 
biologique. Malgré la faible superficie que représente cette agriculture, elle est devenue l’un 
des secteurs agricoles les plus dynamiques de l’union européenne. Ce secteur a connu une 
croissance annuelle de près de 25% entre 1993 et 1998, et de plus de 30% depuis 1998. 
Dans certains états membres cependant l’agriculture biologique semble avoir atteint un 
plateau. 
 
En France, la région des Pays de la Loire est une des régions leader sur le mode de 
production biologique. Les éleveurs valorisent relativement bien leurs produits. Cependant, il 
n’y a plus de lisibilité claire de la filière ce qui rend son accompagnement difficile. Depuis 
plusieurs mois, les éleveurs et les responsables professionnels souhaitent donc plus de 
lisibilité sur la filière viande bovine Bio en région des Pays de la Loire���
 
 
 
4. L’agriculture biologique en Pays de la Loire  
 

La région des Pays de la Loire est la deuxième région agricole de France. Le 
développement de l’agriculture biologique y est récent. Entre 1995 et 2002, le nombre 
d’exploitations biologiques a été multiplié par 3,7 et s’élève actuellement à plus de  1081. 
Ces exploitations sont pour la plupart orientées vers l’élevage bovin. 
 
La région des Pays de la Loire est ainsi l’une des régions leader dans le paysage biologique 
français. Avec 11% des surfaces françaises en agriculture biologique, elle est la deuxième 
région de France en termes de surfaces cultivées en bio et en conversion. Elle est aussi la 
troisième région française en nombre d’exploitations avec plus de 1081 exploitations 
recensées en 2005 (Les chiffres de la bio, 2005). Elle marque le paysage français 
agrobiologiste par l’importance de ses productions animales. La taille moyenne des 
exploitations en agriculture biologique atteint 54 hectares. 70% des exploitations sont 
tournées vers l’élevage dont plus de 50% en élevage bovin. 

 
En effet, la région des Pays de la Loire qui est déjà la première région française de 
production de viande bovine (13% du cheptel et 18% des animaux gras abattus) et 
d’abattage de gros bovins, occupe le même rang pour le même type de production 
biologique. 
 
Figure 5  : Carte représentant la région des Pays de la Loire. 
 

 
En Pays de la Loire les productions de lait et de viande 
biologique sont très importantes. La région Pays de la Loire 
regroupe cinq départements qui sont : le Maine et Loire (49), la 
Loire-Atlantique (44), la Sarthe (72), la Mayenne (53) et la 
Vendée (85). Avec plus de 1081 exploitations recensées en bio 
et en conversion, et plus de 64700 hectares, l’agriculture 
biologique de la région des Pays de la Loire représente plus de 
2,5% de la surface agricole utile (SAU) régionale. Elle est ainsi 
la première région de France de produits certifiés de 
l’agriculture biologique (AB) (Orab, 2004). 
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Tableau 4  : Répartition des exploitations bio par département en 2004 (Orab, 2004). 
 

Surfaces agricoles 
Département Nombre d’exploitations Bio  

(hectares) 
SAU 

« nationale » 
Loire Atlantique 292 17 192 4,2% 
Maine et Loire 306 13 847 2,9% 
Mayenne 155 7182 1,8% 
Sarthe 119 6742 1,8% 
Vendée 207 11 196 2,3% 

Pays de la Loire 1081 56 159 2,6% 
 
 
 
 
Figure 6  : Les superficies bio de chaque département de la région des Pays de la Loire 
(Orab, 2004). 
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Chapitre II : Présentation de la filière bovine bio logique des Pays de la Loire 

 
 
1. Le cheptel bovin biologique des Pays de la Loire  
 

En 2005, le cheptel bovin bio français est estimé à plus de 68274 vaches allaitantes 
et 66123 vaches laitières. Le cheptel est donc en progression par rapport à 2004 avec une 
augmentation de plus de 9% concernant les vaches allaitantes et plus de 6% pour les 
vaches laitières. 
 
La région des Pays de la Loire possède plus de 20% du cheptel biologique national, soit 
10167 vaches allaitantes et 12580 vaches laitières. C’est la première région française pour la 
production de viande bovine d’origine allaitante certifiée « agriculture biologique » (« Des 
systèmes viables valorisant l’espace », Janvier 2004). 
 
La distinction complète entre les filières viande bovine et lait est difficile car une part 
importante de la production de viande provient de la filière lait (vaches de reformes, veaux) 
(Fournichon, 1986). 
 
 
Tableau 5  : Répartition du cheptel vaches allaitantes et vaches laitières dans la région des 
Pays de la Loire (Orab, 2004). 
 
 

 Maine et 
Loire 

Loire 
Atlantique Mayenne Sarthe Vendée Total 

Nombre de vaches 
allaitantes 

2946 2372 1244 1381 2224 10167 

Nombre de vaches 
laitières 

2495 5549 2272 929 1335 12580 

 
 
Figure 7  : Représentation graphique de la répartition du cheptel des Pays de la Loire. 
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D’après les chiffres 2004 de l’observatoire régional de l’agriculture biologique, les moyennes 
en nombre de vaches allaitantes et de vaches laitières par ferme sont respectivement de 33 
et 42. L’étude du secteur de production viande bovine bio des Pays de la Loire nous a 
permis de recenser environ 533 éleveurs biologiques en activité dans la région dont 261 
éleveurs allaitants et 272 éleveurs laitiers. 
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Tableau 6  : Répartition des fermes en fonction de la production laitière ou allaitante. 
 

 
Maine et 

Loire  
Loire 

Atlantique  Vendée Sarthe Mayenne Totale 

Nombre 
d’exploitations 152 (28%) 188 (36%) 86 (16%) 36 (7%) 71 (13%) 533 (100%) 

Lait 62 41% 122 65% 32 37% 13 35% 43 60% 272 51% 
Viande 90 59% 66 35% 54 63% 23 65% 28 40% 261 49% 
 
La Loire Atlantique compte le plus grand nombre de fermes bio de la région avec plus de 
36% des fermes. C’est un département spécialisé en production laitière car plus de 65% des 
paysans sont des éleveurs laitiers. Le Maine et Loire est le deuxième département de la 
région en nombre de fermes. A l’inverse de la Loire Atlantique, on y dénombre une 
population d’éleveurs allaitants plus importante à plus de 59%. Sur l’ensemble de la région, 
les éleveurs laitiers sont plus nombreux que les éleveurs allaitants. 
 
Figure 8 : Représentation graphique de la répartition des fermes bovines par département. 
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La Loire Atlantique compte plus de 36% des fermes de la région, suivie du Maine et Loire 
avec plus de 28% des fermes. 
 
 
2. Les différents acteurs de la filière  
 
 La filière viande bovine fait intervenir de nombreux acteurs. Ces agents économiques  
de la filière ont des relations, soit de concurrence, soit de partenariat. 
 
 

A- Les éleveurs de bovins  
 

Ils constituent la base de la chaîne. Ce sont à la fois les éleveurs allaitants et laitiers 
qui composent cette catégorie. Les éleveurs peuvent adhérer à un groupement de 
producteurs. Ils vendent leurs bêtes à des négociants ou directement à des abatteurs ou des 
bouchers. 
 
Deux modes de fonctionnement sont à différencier. La première correspond à une démarche 
coopérative pratiquée par les groupements de producteurs, et la seconde, à une démarche 
individuelle avec les négociants ou les différentes structures de distribution. 
 
 

B- Les groupements de producteurs  
 

« Ce sont des groupements volontaires d’agriculteurs d’un même territoire, 
regroupant leur offre pour une même catégorie de produits. Leur objectif est d’assurer une 
meilleure compétitivité pour une meilleure maîtrise de la production et de la vente, 
l’adaptation de l’offre à la demande et un pouvoir de négociation accru vis-à-vis de leurs 
clients et de leurs fournisseurs » (Dictionnaire d’agriculture, 1999). 
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Les différents groupements de producteurs de la région sont : 
 - Ter’ Elevage regroupant Terrena, le Gerap et Gibev (très implanté en 44 et 85). 
 - Le groupement des éleveurs de l’ouest (Géo), plutôt en Vendée (85). 

- Le groupement de producteurs de viande bovine de la coopérative de la Mayenne 
(Cam bovin) (53,72). 

 - La coopérative viande de la région Atlantique (Covia) (85). 
 - L’union Sarthe-Tourraine (Unions set) (53,72). 
 
 

C- Les marchands de bestiaux ou négociants  
 

« Un marchand de bestiaux est un commerçant qui achète et vend de gros animaux 
domestiques. Son rôle est très important, assurant les achats et les ventes d’animaux 
destinés aux abattoirs ou aux engraisseurs, mais également la fourniture de jeunes 
reproducteurs » (Larousse agricole, 2002). 
 

Négociants engagés à respecter leur convention avec Ebio. 
Départements Négociants engagés 

Maine et Loire SARL Martineau, Humeau et Joël Lemercier 
Loire Atlantique SARL Guichard, Richard et M. Garcion 
Mayenne M. Boudier 
Sarthe SARL Vérité, Sacovia et Chevre 
Vendée SARL Bouchaud 
 
 

D- L’association des éleveurs bio des Pays de la Loire  (Ebio)  
 

C’est l’unique association référencée pour les éleveurs de bovins bio de la région. 
L’association a été créée en 1995. L’objectif global d’Ebio est de favoriser la valorisation des 
animaux de ses adhérents en développant des débouchés et en négociant des grilles de 
prix. Pour ce faire, elle a mis en place des conventions de partenariat avec les groupements 
de producteurs et les négociants. Elle vérifie la validité des certificats de production 
biologique de chacun de ses adhérents. Ebio restitue aux éleveurs par le biais des 
groupements les résultats d’abattage de leurs bêtes. Ebio a participé à la création d’unébio. 
 
 

E- L’union des éleveurs bio (Unébio)  
 
 Unébio a vu le jour au début de l’année 2005. Elle regroupe plusieurs associations de 
producteurs bio et intervient au niveau national suivant cinq secteurs géographiques : 
  - Grand Ouest et Pays de la Loire 
  - Poitou Charente, Aquitaine et Centre 
  - Bourgogne et Rhône Alpes 
  - Nord, Limousin et Alsace Lorraine 
  - PACA. 
Elle est cependant moins implantée en Loire Atlantique qui reste un département d’élevage 
laitier surtout. Unébio travaille directement avec les groupements d’éleveurs. Elle planifie les 
départs des bêtes pour l’abattoir en fonction des débouchés. Elle effectue aussi la fixation 
des prix de vente. Unébio fonctionne suivant deux schémas, soit les animaux sont vendus 
directement à l’abattoir, soit l’abattoir n’effectue qu’une prestation de service et Unébio reste 
propriétaire de la viande. Auchan est le principal distributeur avec lequel travaille Unébio. 
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F- Abattoirs  
 

Les abattoirs constituent le lieu d’abattage obligatoire des animaux. Ils relèvent de 
différents statuts juridiques : privés, municipaux et coopératifs. Les abattoirs vendent des 
viandes en carcasse (1/2 ou 1/4) ou des morceaux transformés, découpés et emballés sous 
vide ou non. Les clients sont les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) ou les artisans 
bouchers. Dans certains cas, ces opérations sont réalisées en prestation de service. 
Les principaux abattoirs de la région des Pays de la Loire sont : 

- Selvi à Alençon, Soviba au Lion d’Angers, Scabev aux Herbiers et Socopa (2 sites : 
Cherré et La Roche sur Yon), qui sont gérés par des groupes coopératifs. 

- Charal (3 sites dans la région : La Châtaigneraie, Sablé et Cholet), VLV et Bichon à 
Challans, Bancherau viandes à La Fosse de Tigné, sont des abatteurs privés. 

- Enfin, les abattoirs de Craon et de Pré en Pail (Bovipail) sont à gestion municipale. 
 
 

F- Les bouchers  
 
 « Les bouchers préparent et vendent la viande au détail » (Larousse 2000). Ils 
s’approvisionnent directement à des éleveurs (en faisant abattre les animaux en abattoir) ou 
achètent aux abattoirs. 
 
 

G- Les distributeurs  
 
 La distribution est composée des Hypermarchés, Supermarchés, superettes et des 
Hard Discount. Ces magasins proposent à leur clientèle de la viande bovine bio. Les 
magasins spécialisés bio sont situés dans la catégorie des superettes. 
 
 

H- Le consommateur  
 
 Le consommateur constitue le dernier maillon de la filière. 
 
 
3. Les différents types de filière  
 
 Les éleveurs bovins bio peuvent travailler suivant deux modèles de filière, soit en 
filière longue, soit en filière courte. 
 

3-1. Les principes de fonctionnement en filière longue  
 
 En filière longue, l’éleveur se charge essentiellement de l’élevage de ses bêtes. Une 
fois qu’elles sont prêtes, il annonce le nombre d’animaux à abattre à son groupement de 
producteurs qui se charge de transmettre l’information à unébio. S’il travaille avec Ebio, il 
annonce ses animaux plusieurs mois à l’avance et reprend contact quelques semaines avant 
l’abattage, Ebio retransmet l’information à Unébio. Unébio s’occupe de la planification et de 
la répartition des abattages en fonction des possibilités du marché. Les animaux sont ainsi 
répartis dans les différents abattoirs selon les débouchés disponibles. Le transport des 
animaux vers les abattoirs est en général assuré par les groupements de producteurs. A la 
fin de la chaîne d’abattage, les carcasses sont classées et les animaux sont attribués aux 
différents acteurs aval. Les carcasses achetées par les grandes et moyennes surfaces 
(GMS) ou magasins spécialisés sont transportées, découpées puis conditionnées en prêt à 
découper (PAD). Ceux-ci sont ensuite transportés aux plateformes puis dans les magasins. 
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L’éleveur peut aussi travailler directement avec un marchand de bestiaux. Dans ce cas, deux 
possibilités se présentent, soit le marchand de bestiaux a un partenariat avec Unébio, soit il 
n’existe pas de partenariat entre les deux parties et le marchand de bestiaux se charge de 
trouver un débouché pour les bêtes. 
 
L’éleveur bovin est aussi susceptible dans certains cas de travailler en relation directe avec 
un abattoir privé ou un négociant non conventionné avec Ebio/Unébio. Les fonctions 
réalisées au cours de la filière longue en production bovine biologique sont les mêmes que 
celles réalisées en production bovine conventionnelle. 
 
Figure 9 : Représentation schématique des étapes de la filière longue. 
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3-2. Les principes de fonctionnement en filière cou rte  

 
 La caractéristique majeure de la filière courte est la proximité qui existe entre 
l’éleveur et le consommateur. Soit l’éleveur vend directement ses produits au 
consommateur, soit il travaille avec un boucher. Dans ce dernier cas, le boucher se charge 
lui-même de la commercialisation des produits. Le consommateur n’est pas en relation 
directe avec le paysan mais le nombre d’intermédiaires est considérablement réduit. 
 
L’éleveur planifie l’abattage de ses bêtes suivant les demandes et besoins des 
consommateurs et des bouchers. L’abattage est obligatoirement réalisé en abattoir. Les 
carcasses sont ensuite découpées et certains morceaux transformés et conditionnés par des 
prestataires. L’ensemble retourne chez l’éleveur qui se charge lui-même de la distribution. 
 
Figure 10  : Représentation schématique des étapes de la filière courte. 

 

 
 
 
Malgré le peu d’informations disponibles au sujet de la filière bovine biologique, les 
recherches bibliographiques nous ont permis de la schématiser. Ces recherches ont permis 
de mettre en évidence l’organisation du secteur bovin bio en deux filières distinctes. D’une 
part la filière longue qui est caractérisée par un nombre important d’intermédiaires entre 
l’éleveur et le consommateur. D’autre part, la filière courte ou le nombre d’intermédiaires 
entre l’éleveur et le consommateur est réduit. 
 
L’intérêt de notre étude est de définir l’importance de chaque maillon de la filière et la part 
que représentent les différents circuits de commercialisation. Les raisons des choix des 
producteurs par rapport aux circuits constituent l’autre objectif de ce travail. 
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Chapitre III : Matériels et méthodes  
 

L’étude a nécessité l’élaboration d’un questionnaire. Sa réalisation a été suivie par un 
comité de pilotage. Ce comité de pilotage était constitué par Pierre CHAIGNEAU de la 
commission viande de la CAB, Christian HUET de la Chambre Régionale d’Agriculture des 
Pays de la Loire et Ludovic GUIMAS de la Direction Régionale et Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt Pays de la Loire et Loire-Atlantique (DRAF), ainsi que Christine 
LEMARIE, Alix DELEGLISE et Julien TAUNAY. C’est ce comité de pilotage qui a validé le 
questionnaire à l’issue de sa conception. 
 
 
1. Problématique et objectif  
 
 Les Pays de la Loire sont l’une des régions leader en production biologique. Les 
éleveurs parviennent à bien valoriser leurs produits. Cependant, un manque de lisibilité de la 
filière rend son accompagnement difficile. Actuellement, plusieurs éleveurs ont développé au 
sein de leur ferme la vente directe, mais le manque de données sur l’ensemble de la filière 
ne nous permet pas de savoir la part actuelle de cette pratique. De plus on ne connaît pas 
clairement les différents circuits de commercialisation et leur part. C’est dans ce contexte 
que les responsables professionnels et surtout les éleveurs, acteurs principaux de la filière, 
ont souhaité une étude afin d’y voir plus clair. 
 
L’étude consiste donc en un état des lieux du secteur de production de la viande bovine 
biologique, dont les objectifs sont à la fois une meilleure connaissance de la production en 
elle-même, une meilleure représentation des circuits de commercialisation et une meilleure 
connaissance des attentes des éleveurs de la région ainsi que les raisons de leur choix 
respectif. 
 
Les intérêts, multiples pour les éleveurs, ont été précisés. Ce travail leur permettra, ainsi 
qu’aux responsables professionnels, de savoir à quel niveau se situe la production actuelle 
pour une meilleure organisation et meilleure valorisation en bio. Cette étude permettra aussi 
aux organisations professionnelles qui les entourent de recenser les difficultés qu’ils 
rencontrent, de relever leurs suggestions afin de mieux les accompagner. 
 
 
2. Elaboration du questionnaire  
 

Le questionnaire a été élaboré pour répondre à des questions précises. Il est 
composé de 24 questions (annexe 1). 
 
La première partie, composée de quatre questions vise à avoir des informations précises sur 
l’éleveur, à savoir : 

-son statut, 
-son nombre d’années en bio, 
-s’il fait partie de structure, groupe ou coopérative bio, 
-ses perspectives dans les 5 prochaines années. 

 
La deuxième partie du questionnaire apporte des informations sur la production de l’éleveur. 
Elle se compose de sept questions dont un tableau. C’est la partie la plus importante pour 
notre étude. L’objectif est ici d’avoir le nombre précis de bêtes vendues pour abattage en 
moyenne à l’année et de visualiser précisément les différents circuits de distribution. Les 
renseignements les plus importants sont : 
 
 



   
Coordination AgroBiologique des Pays de la Loire 

Enquête sur la filière viande bovine Bio des Pays de la Loire 

20 

-le type de production, 
-la taille de l’exploitation, 
-les ventes d’animaux pour abattage et en vif en 2005 (Sept catégories d’animaux 
vendus pour abattage et cinq en vif), 
-les tarifs, 
-les lieux d’abattage des animaux ou abattoirs. 

 
La troisième partie, de six questions, concerne les éleveurs qui sont en circuit long. L’objectif 
est d’avoir les sentiments des éleveurs sur le fonctionnement de la filière bovine bio en 
circuit long, les raisons de leur choix et surtout de savoir de quelle façon une aide peut leur 
être fournie, et dans quelle mesure : 

-l’éleveur est-il satisfait du classement de ses bêtes, de leurs tarifs et de leurs 
transport, 
-pourquoi ce choix de fonctionnement par l’éleveur, 
-les difficultés qu’il rencontre, 
-ses besoins, 
-des propositions de sa part. 

 
Enfin, la quatrième et dernière partie concerne les éleveurs qui travaillent en circuit court. Le 
but est de savoir comment l’éleveur travaille, et les raisons qui l’ont amenées à choisir ce 
mode de distribution : 

-quel type de circuit court, 
-pourquoi ce type de circuit, 
-les difficultés rencontrées, 
-ses besoins, 
-des propositions de sa part. 

 
 
3. Déroulement des enquêtes  
 
 Deux techniques d’enquêtes ont été mises en place. 
 

A- Les enquêtes par courrier  
 

La mise en place des enquêtes par courrier s’est faite en plusieurs étapes. La 
première étape était la conception du questionnaire. La conception du questionnaire 
nécessitait de rencontrer de nombreux professionnels, à la fois des éleveurs, des 
représentants des organismes tels que Ebio, la fédération nationale de l’agriculture 
biologique (FNAB), et unébio. Ces rencontres nous ont donc permis d’élaborer le 
questionnaire que nous avons ensuite fait valider par le comité de pilotage afin de ne pas 
perdre de vue l’objectif de notre travail. Cette enquête a été envoyée le 30 Juin 2006 à 547 
éleveurs bovins bio de la région des Pays de la Loire.  
 

B- Les enquêtes en direct  
 

En plus des enquêtes courrier, nous avons décidé au sein de la CAB d’effectuer des 
enquêtes en direct. Le but était de se rendre directement chez certains éleveurs afin d’y 
recueillir le maximum d’informations. Le questionnaire était le même que celui envoyé aux 
différents éleveurs, complété de dix questions (annexe 2) qui ne pouvaient être posées qu’en 
vis-à-vis du fait de la longueur de leur réponse. La validation de cette enquête 
complémentaire s’est faite au sein de la CAB. Cette enquête en direct a été réalisée auprès 
de 40 éleveurs de la région des Pays de la Loire sur 30 jours durant le mois d’Août 2006. 
Nous avons tenu compte de la répartition des éleveurs bovins bio sur les cinq départements 
constituant la région des Pays de la Loire. 
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4. Méthodologie de l’échantillonnage  
 
 Nous avons répartis nos 40 rencontres suivant la répartition des éleveurs bovins 
allaitants et laitiers au sein des Pays de la Loire. Nous nous sommes fixés au départ une 
population d’éleveurs bovins bio de 533 éleveurs dont 272 en vache laitière et 261 en vache 
allaitante. A partir de ces données nous avons déterminé le nombre d’exploitations par 
département suivant le type de production. 
 
 
Tableau 7  : Répartition du nombre de fermes en vache allaitante et en vache laitière par 
département. 
 
 

 Fermes allaitantes Fermes laitières 
Loire Atlantique 66  25% 122 44,5% 
Maine et Loire 90  34,5% 62 23% 
Mayenne  28  11% 43 16% 
Sarthe 23  9% 13 5% 
Vendée 54  20,5% 32 11,5% 

TOTAL 261 100% 272 100% 
 
Sachant le pourcentage du nombre d’élevages dans chaque département, nous en 
déduisons le nombre de visites à faire dans chaque département pour un total de 40 visites. 
 
 
Tableau 8  : Nombre d’enquête en direct à réaliser par département. 
 
 

 Enquête sur 40 fermes 
Loire Atlantique 14 fermes à visiter 
Maine et Loire 11 fermes à visiter 
Mayenne 5 fermes à visiter 
Sarthe 3 fermes à visiter 
Vendée 7 fermes à visiter 

TOTAL 40 fermes à visiter 
 
Une prochaine étape a consisté à répartir les visites en fonction du type de production de 
l’élevage. Nous avons fixé dès le départ une visite à hauteur de 75% des élevages allaitants 
car cette catégorie correspond au public cible. 
 
 
Tableau 9  : Répartition des rencontres en fonction du département et du type de production. 
 
 

40 visites  
30 fermes allaitantes 10 fermes laitières 

Loire Atlantique 11 3 
Maine et Loire 8 3 
Mayenne 4 1 
Sarthe 2 1 
Vendée 5 2 
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L’envoi des enquêtes a nécessité une stratégie afin de nous donner toutes les 
chances d’avoir les réponses d’une majorité de personnes enquêtées, et ce bien qu’ils aient 
montré de l’intérêt pour ce travail. Nous avons donc glissé dans chaque courrier destiné aux 
éleveurs une enveloppe réponse. Des relances téléphoniques ont été nécessaires pour 
rappeler aux éleveurs leurs intérêts concernant cette étude et donc la nécessité de renvoyer 
le questionnaire correctement rempli. 
 
 
 
5. Le traitement des données  
 
 Les réponses aux enquêtes réalisées en direct et par courriers ont été globalisées. Le 
recueil et l’analyse des données ont été effectués à l’aide du logiciel QuestionData . Ce 
logiciel nous permet de savoir précisément le nombre d’éleveurs ayant répondus aux 
questions spécifiques. Nous avons pu ainsi préciser à chaque fois le nombre de répondants. 
De plus, il nous permet de décider si, suivant les cas, nous décidons de prendre en compte 
ou pas les éleveurs n’ayant pas répondu aux différentes questions, c'est-à-dire de les 
considérer comme des « non-réponses » ou non. 
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Chapitre IV : Analyse des données  

 
Des vérifications ont été effectuées. Elles ont permis d’évaluer la représentativité de 

notre étude. Le seul biais identifié à cette vérification est la sur représentativité des éleveurs 
adhérents aux Gab ou Civambio53 : 82% des éleveurs adhérents ont répondu à l’enquête, 
alors qu’ils ne représentent que 50% des éleveurs des Pays de la Loire. Cependant, la part 
d’éleveurs par département et la répartition Lait/Viande ont été respectées. L’ensemble des 
résultats devra être manié avec les précautions d’usage. 
 
 
1. Représentativité de l’étude  
 

Au final, 533 éleveurs ont été recensés. 100 d’entre eux ont participé à l’enquête. 
Nous enregistrons donc un pourcentage de réponse de l’ordre de 18,76%. 
 

Données relatant le nombre de réponses à l’enquête 
Nombre de questionnaires envoyés 547 
Nombre d’éleveurs bovins bio censés être en 
activité 

533 

Nombre de réponses à l’enquête 100 
Pourcentage de réponses 19% 

 
Plus de la moitié de ces retours émanent de la part d’éleveurs du Maine et Loire et de la 
Loire Atlantique, soit plus de 61% des retours. Nous constatons que le pourcentage lié aux 
réponses des éleveurs de ces deux départements est proche de celui du nombre d’éleveurs 
bovins bio de ces mêmes départements au sein de la région qui est de 59%. 
 
Tableau 10  : Taux de réponses des éleveurs bovins bio par département. 
 

 Maine et 
Loire  Loire Atlantique  Vendée Sarthe Mayenne Totale 

Nombre de 
réponses 28 28% 33 32% 18 18% 7 7% 14 14% 100 

 
 
Figure 11  : Répartition des éleveurs en fonction du nombre de retours par département 
(figure a ) et répartition des éleveurs en fonction de leur nombre par département (figure b ) 
(Orab, 2004). 
 
 figure  a : Pourcentage des réponses.   figure b  : Pourcentage d’éleveurs. 
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On constate que les répartitions des réponses aux questionnaires et du nombre 
d’exploitations sont quasiment identiques. En effet, les taux de réponses au questionnaire 
par département se rapprochent de ceux du nombre d’exploitations par département de la 
région des Pays de la Loire. Cette comparaison nous permet de vérifier, dans une certaine 
mesure, la possibilité d’une adéquation entre le nombre de réponses et le nombre d’éleveurs 
par département. 
Une autre comparaison peut être réalisée. Il s’agit de comparer les taux de réponses 
d’éleveurs par département par rapport aux taux du nombre d’exploitations en fonction du 
type de production, lait ou viande. 
 
Tableau 11  : Taux de réponses par département en fonction du type de production. 
 

 Maine et 
Loire 

Loire 
atlantique Vendée Sarthe Mayenne Totale 

Nombre de répondants 28 33 18 7 14 100 

Lait 9 32% 19 56% 4 22% 4 57% 10 71% 46 46% 
Viande 19 68% 14 44% 14 78% 3 43% 4 28% 54 54% 
 
Les éleveurs allaitants du Maine et Loire et de la Vendée ont répondu majoritairement à 
l’enquête. Par contre, en Loire Atlantique, en Sarthe et en Mayenne, les retours d’enquête 
des éleveurs laitiers sont les plus nombreux. 
 
Figure 12  : Répartition des retours enquête des exploitations en fonction de la production et 
du département (figure a ) et répartition des éleveurs en fonction de leur production et de 
leur département (figure b ). 
 
 figure a  : Retours enquête par département suivant la production. 
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figure b  : Répartition des éleveurs par département suivant la production. 
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La comparaison entre les deux figures nous permet d’observer que les répartitions à la fois 
des retours et du nombre d’éleveurs par département sont identiques, bien que les taux 
respectifs des retours enquête ne soient pas tout à fait les mêmes. Le département de la 
Sarthe ne respecte pas ce critère. Les résultats sur ce département devront donc être à 
manier avec précaution. 
 
Figure 13  : Répartition globale des réponses et des éleveurs en fonction de la production 
principale. 

 
On constate que la répartition des éleveurs en Pays de Loire en fonction de la production de 
lait ou de viande est l’inverse de celle des réponses à l’étude.Globalement, les éleveurs 
laitiers sont plus nombreux que leurs collègues allaitants en région des Pays de la Loire, 
51% d’éleveurs laitiers pour 49% d’éleveurs de bovins allaitants. Concernant notre étude, ce 
sont les éleveurs allaitants, catégorie la plus visée, qui ont majoritairement répondu à 
l’enquête, 56% pour 44% de réponses des éleveurs laitiers. 
 
 
 
2. Les éleveurs de la filière bovine bio enquêtés d es Pays de la Loire  
 
 

2-1 Le statut des éleveurs enquêtés  
 

Deux types de statut sont à différencier, la forme individuelle et la forme sociétaire. 98 
éleveurs ont précisé le leur. La forme individuelle est légèrement supérieure à la forme 
sociétaire. 
 

Données concernant le statut des éleveurs enquêtés 
Nombre de répondants 98 
Exploitation individuelle 53 54% 
Exploitation en société 45 46% 

 
La forme sociétaire est composée de six catégories de société : les Groupements agricoles 
d’exploitation en commun (Gaec), les Exploitations agricoles à responsabilité limitée (Earl), 
les Sociétés à responsabilité limitée (Sarl), les Sociétés civiles d’exploitation agricole (Scea), 
et les exploitations en commun. 
 
 
Figure 14  : Répartition des fermes enquêtées en fonction de leur statut (figure a ) et 
répartition des exploitations en fonction de leur statut par l’observation régionale de 
l’agriculture biologique (Orab) 2004 (figure b ). 
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 figure a  : Statut des fermes enquêtées. 
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 figure b  : Statut des exploitations selon l’Orab 2004. 
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En comparant notre répartition à celle établit par l’observation régionale de l’agriculture 
biologique de l’année 2004, nous constatons une similitude de nos chiffres respectifs. On 
considère que la catégorie « autre » mentionné par l’Orab est composée des exploitations 
individuelles. Cette vérification nous permet de nous conforter par rapport à la réalité de nos 
chiffres. 
 
 
 
 
 

2-2 Le nombre moyen d’Unité de Travail Humain (UTH) par  exploitation 
enquêtée  

 
 

Le nombre moyen d’unité de travail humain a été calculé à partir des réponses de 53 
éleveurs sur les 100 enquêtés. Il est de 2,09 par exploitation en PdL. 
 

Données concernant le nombre moyen d’UTH par exploitations 
Nombre de répondants 53 
Moyenne UTH globale 2,09 
Moyenne UTH des exploitations au satut individuelle  1,47 
Moyenne UTH des exploitations au statut sociétaire 2,33 

 
 
 

2-3 Ancienneté en production biologique  
 

Un grand nombre de fermes est en mode de production biologique depuis plus de 
cinq ans. En tenant compte des 97 éleveurs qui ont répondu à la question et des 3 éleveurs 
en conversion, 72 % des exploitations le sont depuis plus de cinq ans. 
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Figure 15  : Répartition des fermes en fonction du nombre d’années en bio. 
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2-4 Adhésion aux structures biologiques  
 

Il existe dans chaque département un certain nombre de structures agrobiologiques 
dont le but est d’aider et d’informer les agriculteurs engagés en bio. Les éleveurs de bovins 
bio pour la plupart adhèrent au moins à une structure bio, soit 90% d’entre eux. Les 10% 
restant ne sont adhérents d’aucune structure. 
 

Adhésion à une structure biologique 
Nombre de répondants 99 
Adhérents 89 90% 
Non adhérents 10 10% 

 
 
 
 
 
Figure 16  : Les pourcentages d’adhésions à chaque type de structure. 
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La catégorie « autre » est constituée par les groupements tel que Géo et les coopératives 

 
D’après le graphique, 82% des 99 éleveurs enquêtés adhérent aux Gab ou Civambio53. 
32% déclarent être adhérents de la structure Ebio. S’agissant des groupements et des 
coopératives, 29% des éleveurs y adhèrent. 
14 éleveurs ont précisé les raisons de leur adhésion aux différentes structures biologiques : 

- La première raison est la possibilité de rencontrer des collègues et de pouvoir 
échanger. 
- La deuxième raison évoquée est l’existence de ces structures lors de leur 
conversion en exploitation biologique. 
- La troisième raison mentionnée est la possibilité de bénéficier d’aides et de conseils 
d’ordre technique, au même titre que la possibilité d’être défendu par des structures 
compétentes en agriculture biologique. 
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- Enfin, une infime partie justifie leur adhésion par la possibilité d’avoir droit aux aides 
financières. 

 
Répartition des différentes raisons d’adhésions aux structures biologiques 

Nombre de répondants  14 
Echange avec collègues 11 79% 
Structure déjà en place 6 43% 
Aide et conseil technique 2 14% 
Etre défendu 2 14% 
Avoir droit aux aides 1 7% 
 
 

2-5 Les perspectives des éleveurs dans les cinq ans  à venir  
 
 47 éleveurs de la région des Pays de la Loire ont affirmé au cours de l’enquête avoir 
des perspectives dans les 5 ans à venir. Par déduction, on considère que les 53 éleveurs qui 
n’ont pas répondu à cette question n’envisagent pas une évolution de la situation actuelle de 
leur exploitation. Parmi les perspectives, on peut citer : 

- La possibilité d’agrandissement à la fois du cheptel et des terres, 
- La possibilité d’un changement de production, 
- Celle de la retraite et d’autres cas. 

 
La majorité des éleveurs ayant pour objectif de changer leur production souhaitent retourner 
dans le circuit conventionnel car ils ne sont pas satisfaits des prix de vente. Quelques 
éleveurs, ayant pour perspective la catégorie « autre », prévoient, soit de renforcer la vente 
directe, soit de maintenir la production de leur exploitation afin de la pérenniser. 
 
 
 

Données sur la répartition des perspectives 
Nombre de répondants 100 
Agrandissement 16 16% 
Changement de production 4 4% 
Retraite 24 24% 
Autre 4 4% 
 
Plus de 24% des éleveurs enquêtés partiront en retraite au cours des cinq prochaines 
années. A l’échelle de la région, qui compte plus de 500 éleveurs bovins bio, on obtient plus 
de 120 éleveurs concernés. Les professionnels du secteur doivent prévoir cette situation qui 
pourrait devenir problématique si elle n’est pas anticipée. 
 
 
 
3 Les caractéristiques des exploitations bovines bi o enquêtées  
 
 

3-1 Les exploitations bovines bio des Pays de la Lo ire  
 
 Les exploitations de la région des Pays de la Loire ont une superficie agricole utile 
(SAU) moyenne de 83,5 hectares. Le nombre moyen d’Unité Gros Bovin (UGB) est de 78, 
cependant les éleveurs allaitants disposent d’un nombre d’UGB plus important que celui de 
leurs homologues laitiers. La prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes (PmTVA) 
est de 48 UGB. 
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Tableau 12  : Données concernant les caractéristiques des exploitations en région PdL. 
 

 Total enquête Eleveurs allaitants Eleveurs laitier s 
Nombre de répondants 96 51 45 
SAU moyenne (ha) 83,5 84 83 
Moyenne. UGB 78 82 73 
Chargement moyen (UGB /ha) 0,93 0,97 0,88 
Moyenne. V.A 42 42  
Moyenne. V.L 44  44 
Moyenne. PmTVA (UGB) 48 48  

 
 
 

3-2 Les différentes races bovines en Pays de Loire  
 
 98 éleveurs enquêtés ont précisé les races bovines présentent sur leur exploitation. 
15 races différentes ont été répertoriées. On différencie les races allaitantes  (blonde 
d’aquitaine, charolaise, limousine, maine anjou, parthenaise, maraîchine), les races laitières 
(prim’holstein, brune, normande, jersiaise) et les races mixtes (nantaise, montbéliarde, 
salers, bretonne pie noire, simmental française). Un certain nombre d’entre elles semble être 
plébiscitées par les éleveurs suivant leur type de production. En effet, les races les plus 
utilisées en élevage allaitant sont respectivement la limousine, la charolaise et la blonde 
d’aquitaine. Celles les plus rencontrées en élevage laitier sont la prim’holstein, la normande 
et la montbéliarde. D’autres races, non représentées sur le graphique sont élevées dans la 
région mais uniquement par quelques éleveurs qui le font plus par passion. C’est le cas de la 
race à viande maraîchine. 
 
 
 
 
Figure 17  : Les races bovines bio les plus importantes en région PdL. 
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A gauche du graphique on a les trois races à viande dominantes que sont la charolaise, la 
limousine et la blonde d’aquitaine. A droite, les trois races à lait les plus utilisées, la 
prim’holstein, la normande et la montbéliarde. La race locale maine anjou est d’après notre 
étude, la quatrième race à viande la plus importante dans la région. Ce classement des 
races rencontrées en élevage bovin bio des Pays de la Loire correspond à celui déterminé 
par l’Orab 2004. 
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4 Les circuits de vente  
 

94 éleveurs ont vendu 3091 bêtes en 2005. On différencie d’une part les ventes pour 
abattage et d’autre part, les ventes en vif. 
 
 

Les ventes globales en 2005 
Nombre de répondants  94 
Nombre de bêtes vendues 3091 
Nombre de bêtes vendues pour abattage 1456 
Nombre de bêtes vendues en vif 1638 
 
 
 

4-1 Les ventes pour abattage  
 

1456 bêtes vendues pour abattage en 2005. Un éleveur en a vendu en moyenne 16. 
 
 

Les ventes pour abattage en 2005 
Nombre de répondants 91 
Nombre de bêtes 1456 
Moyenne par exploitation 16 
 
 

A- Le nombre de bêtes vendues par catégorie  
 
 Les sept catégories de viande bovine pour abattage sont les génisses, les vaches, 
les vaches de reforme, les veaux, les jeunes bovins, les taureaux et les bœufs. 
 
Tableau 13  : Le nombre de bêtes vendues par catégorie. 
 
 

 Nombre de bêtes par catégorie 
Génisses 135 9% 
Vaches 363 25% 
Vaches de reforme 530 36% 
Veaux 280 19% 
Jeunes bovins 21 1% 
Taureaux 17 1% 
Bœufs 107 8% 
Total 1456 100% 

 
 
Les vaches de reforme constituent la catégorie de bêtes la plus abattue avec 36% des 
ventes pour abattage. Suivent les vaches et les veaux avec respectivement 25% et 19% des 
bêtes abattues. 
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Figure 18  : Répartition des ventes globales pour abattage par catégorie de bêtes. 
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B- Le nombre de bêtes vendues par circuit de distribut ion  
 

Les différents circuits de distribution sont Unébio, les bouchers, les abattoirs, la vente 
directe, les coopératives, les marchands de bestiaux, Charal et le circuit conventionnel. 
 
Tableau 14  : Répartition des ventes de bêtes par catégorie en fonction du circuit de 
distribution. 
 

 Nombre de bêtes par circuit de 
distribution 

Unébio 572 40,% 
Boucher 114 8% 
Abattoir 32 2% 
Vente directe 369 26% 
Coopératives 81 6% 
Marchands de bestiaux 74 5% 
Charal 94 7% 
Conventionnel 92 6% 
Total 1428 100% 

 
1428 bêtes ont été abattues suivant des circuits de distribution bien définis pour 1456 bêtes 
abattues au total. La différence de 28 bêtes s’explique par le fait qu’un éleveur n’ait pas 
précisé les circuits de distribution de ses animaux. 
 
Figure 19  : Répartition des ventes globales pour abattage par circuit de distribution. 
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Unébio représente 40% des ventes pour abattage en région des Pays de la Loire. La vente 
directe est le deuxième circuit de distribution le plus important avec 26% des ventes pour 
abattage. 6% des animaux élevés en respectant le cahier des charges bio sont vendus dans 
le circuit conventionnel. 
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Figure 20  : Distinction des ventes pour abattage en bio de celles du conventionnel. 
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C- Le nombre de bêtes vendues en fonction des catégori es et des 
circuits  
 
 Sept catégories de bêtes ont été vendues suivant huit circuits de distribution 
différents. Le tableau ci-dessous répartit les ventes pour abattage en tenant compte de ces 
deux critères. 
 
Tableau 16  : Répartition des ventes de bêtes par catégorie en fonction du circuit de 
distribution. 
 

 
Unébio Boucher Abattoir Vente 

directe 
Coopératives 

Marchands 
de 

bestiaux 
Charal Conventionnel Total 

génisses 61 6 1 43 5 2 7 10 135 
vaches 156 8 10 108 2 35 23 21 363 
Vaches de 
reforme 

284 11 15 42 59 35 53 21 520 

veaux 35 76 �  127 12 �  �  10 260 
taureaux 3  2 1 3 2 �  6 17 
Jeunes 
bovins 

�  6 �  15 �  �  �  �  21 

boeufs 33 7 4 33 �  �  11 24 112 
Total 572 114 32 369 81 74 94 92 1428 

 
La répartition des ventes par catégorie au sein de chaque circuit de distribution est très 
hétérogène. Les achats les plus importants d’Unébio auprès des éleveurs concernent les 
vaches de réformes (284/572 bêtes, soit 50%) et les vaches (156/572 bêtes, soit 27%). Les 
bouchers achètent majoritairement des veaux (76/114 bêtes, soit 67%) aux éleveurs. En 
vente directe, les veaux (127/369 bêtes, soit 34%) et les vaches (108/369 bêtes, 29%) sont 
les catégories de bêtes les plus commercialisées. On constate dans notre étude que 
certaines catégories d’animaux ne sont pas vendues par certains distributeurs. Comme 
exemple, les marchands de bestiaux n’achètent pas de veaux, ni de bœufs et jeunes bovins. 
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4-1.1 Les ventes pour abattage par les éleveurs allaitant s 

 
 1456 bêtes vendues pour abattage. 59% de ces ventes, soit 860 bêtes, ont été 
réalisées par les éleveurs allaitants. 
 

Les ventes pour abattage par les éleveurs allaitants 
Nombre de répondants 48 
Nombre de bêtes 860 
Moyenne par exploitation 18 
 
 
 

A- Le nombre de bêtes allaitantes vendues par catégori e 
 
 Quatre catégories d’animaux, dont deux principalement, constituent le plus gros des 
ventes réalisées par les éleveurs allaitants. 
 
Tableau 17  : Nombre de bêtes vendues par catégorie. 
 

 Nombre de bêtes par catégorie 
Génisses 120 14% 
Vaches 260 30% 
Vaches de reforme 150 17% 
Veaux 234 27% 
Jeunes bovins 21 2% 
Taureaux 12 1% 
Bœufs 63 7% 
Total 860 100% 

 
Les quatre catégories sont respectivement, les vaches (30%), les veaux (27%), les vaches 
de reformes (17%) et les génisses (14%). 
 
Figure 21  : Répartition des ventes pour abattage des éleveurs allaitants par catégorie de 
bêtes. 
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B- Le nombre de bêtes allaitantes vendues par circuit de distribution  
 
 860 bêtes vendues par le biais de sept circuits de distribution. Les éleveurs allaitants 
semblent ne pas travailler avec les abattoirs. 
 
Tableau 18  : Répartition des ventes de bêtes par catégorie en fonction du circuit de 
distribution 
 

 Nombre de bêtes par circuit de 
distribution 

Unébio 329 38% 
Boucher 109 13% 
Abattoir �  �  
Vente directe 281 32% 
Coopératives 23 3% 
Marchands de bestiaux 17 2% 
Charal 45 5% 
Conventionnel 56 7% 
Total 860 100% 

 
 
Figure 22  : Répartition des ventes de bêtes par catégorie en fonction du circuit de 
distribution. 
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Le nombre d’animaux vendus par les éleveurs allaitants par le biais de la vente directe est 
aussi important que celui des ventes par le biais d’unébio, soit 32% d’animaux vendus en 
vente directe pour 38% à unébio. Les bouchers constituent le troisième circuit de distribution 
avec lequel travaillent les éleveurs allaitants. 13% des bêtes transitent par ce circuit. On note 
aussi les 7% des ventes pour abattage en conventionnel par les éleveurs allaitants. Toutes 
les ventes exceptées celles réalisées en conventionnel sont en bio. 
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4-1.2 Les ventes pour abattage par les éleveurs laitiers  
 
 Les éleveurs laitiers ont réalisé 41% des ventes d’animaux abattus en 2005 sur 1456 
bêtes recensées. 
 

Les ventes pour abattage par les éleveurs laitiers. 
Nombre de répondants 43 
Nombre de bêtes 596 
Moyenne par exploitation 14 
 
 
 

A- Le nombre de bêtes laitières vendues par catégorie  
 
 Une des huit catégories de bêtes constitue la part la plus importante des ventes 
réalisées par les éleveurs laitiers. 
 
Tableau 19  : Nombre de bêtes vendues par catégorie. 
 

 Nombre de bêtes par catégorie 
Génisses 15 3% 
Vaches 103 18% 
Vaches de reforme 380 67% 
Veaux 46 8% 
Jeunes bovins �  �  
Taureaux 5 1% 
Bœufs 47 8% 
Total 568 100% 

 
Plus de 67% des ventes effectuées par les éleveurs laitiers sont constituées par les vaches 
de réforme. 
 
 
Figure 23  : Répartition des ventes pour abattage des éleveurs laitiers par catégorie de 
bêtes. 
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B- Le nombre de bêtes laitières vendues par circuit de  distribution  

 
568 bêtes vendues par le biais des huit circuits de distribution dont 36 en 

conventionnel. Les éleveurs laitiers semblent travailler avec tous les circuits ainsi 
déterminés. 
 
Tableau 20  : Répartition des ventes de bêtes par catégorie en fonction du circuit de 
distribution. 
 

 Nombre de bêtes par circuit de 
distribution 

Unébio 243 43% 
Boucher 5 1% 
Abattoir 32 6% 
Vente directe 88 15% 
Coopératives 58 10% 
Marchands de bestiaux 57 10% 
Charal 49 9% 
Conventionnel 36 6% 
Total 568 100% 

 
 
Certains éleveurs laitiers travaillent directement avec l’abattoir. 32 bêtes ont transité par ce 
circuit. Les éleveurs allaitants ne travaillent pas directement avec les abattoirs. Ce sont au 
total trois éleveurs laitiers enquêtés qui travaillent en relation directe avec les abattoirs dont 
un du Maine-et-Loire et deux de la Mayenne. 
 
 
Figure 24  : Répartition des ventes de bêtes par catégorie en fonction du circuit de 
distribution. 
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43% des ventes de bêtes issues d’exploitations laitières sont réalisées avec unébio. C’est le 
premier circuit de distribution des animaux issus de ces exploitations. La vente directe ne 
représente que 15% des ventes d’animaux d’élevages laitiers. Plus de 6% des bêtes sont 
vendues directement de l’exploitation à l’abattoir. 
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C- Le nombre d’éleveurs par circuit de distribution  
 
 Les éleveurs de la région des Pays de la Loire travaillent la plupart du temps avec au 
moins deux circuits de distribution différents. Nous allons préciser le nombre d’éleveurs 
ayant travaillé avec chaque circuit de distribution en 2005. 
 
Tableau 21  : Les différents circuits de distribution et leur « pourcentage ». 
 
 Nombre de répondants Pourcentage 
Total des répondants 93 
Unébio  52 56% 
Boucher 11 12% 
Abattoir 3 3% 
Vente directe 44 47% 
Coopérative 10 11% 
Marhands de bestiaux 9 10% 
Charal 9 10% 
Conventionnel 8 9% 
 
Unébio et la vente directe constituent les deux circuits de distribution leader chez les 
éleveurs. 
 
Figure 25  : Les pourcentages d’éleveurs travaillant avec les différents circuits de distribution. 
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Plus de la moitié des éleveurs enquêtés, soit 56%, travaillent avec la structure Unébio. La 
vente directe est aussi très pratiquée car 47% des éleveurs affirment avoir vendu au moins 
une bête par ce circuit de distribution en 2005. Les autres types de circuits ne sont pas à 
négliger car 10% des éleveurs au moins utilisent ces circuits. Il n’y a que quelques éleveurs 
qui travaillent directement avec les abattoirs, soit 3%, par commodité (proximité de leur 
ferme et du lieu d’abattage). 
 
Tableau 22  : Le nombre d’éleveurs par circuit de distribution en fonction de la production. 
 

 Nombre d’éleveurs 
allaitants 

Nombre d’éleveurs 
laitiers 

Nombre de répondants 49 44 
Unébio  30 61% 22 50% 
Boucher 10 1 
Abattoir �  3 
Vente directe 26 53% 18 41% 
Coopérative 5 5 
Marhands de bestiaux 4 5 
Charal 3 6 
Conventionnel 5 3 
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Que ce soit les éleveurs laitiers ou les éleveurs allaitants, il y en a pratiquement autant qui 
travaillent avec la structure Unébio et/ou en vente directe. On constate aussi que près de la 
moitié des éleveurs laitiers, soit 18 éleveurs sur 44 au total, pratiquent la vente directe. C’est 
une surprise quand on sait que la fonction première des éleveurs laitiers reste la production 
de lait. 
Une distinction peut être réalisée entre les éleveurs qui travaillent avec un, deux, trois ou 
quatre circuits.  
 
Tableau 23  : Répartition des éleveurs en fonction du nombre de circuits avec lesquels ils 
travaillent. 
 

Nombre de répondants 90 
Nombre d’éleveurs travaillant avec 1 circuit 46 51% 
Nombre d’éleveurs travaillant avec 2 circuits 35 39% 
Nombre d’éleveurs travaillant avec 3 circuits 7 8% 
Nombre d’éleveurs travaillant avec 4 circuits 2 2% 

 
 
Figure 26  : Répartition des éleveurs suivant le nombre de circuits de distribution utilisés. 
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51% des éleveurs travaillent avec un circuit de distribution unique. Ces circuits de 
distributions peuvent être précisés ainsi que la production principale des éleveurs (tableau 
24). 
 
Tableau 24  : Le nombre d’éleveurs travaillant avec un seul circuit de distribution en fonction 
de la production. 
 

 
Nombre 

d’éleveurs 
Eleveurs 
allaitants Eleveurs laitiers 

Nombre de répondants 46 21 25 
Unebio 22 48% 11 11 
Boucher 2 4% 2 ��  
Abattoir 1 2% ��  1 
Vente directe 7 15% 4 3 
Coopérative 7 15% 1 6 
Marchand de bestiaux 3 7% ��  3 
Charal ��  ��  ��  ��  
Conventionnel 4 9% 3 1 
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Parmi les 46 éleveurs enquêtés qui utilisent un seul circuit de distribution, 25 d’entre eux 
sont des éleveurs laitiers, soit 54%. Nous constatons aussi que le même nombre d’éleveurs 
allaitants et laitiers travaillent uniquement avec Unébio, 11 éleveurs de chaque type de 
production. 
 
Figure 27  : Répartition du nombre d’éleveurs travaillant avec un seul circuit de distribution. 
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Le circuit de distribution unique avec lequel travaillent majoritairement les éleveurs est 
Unébio car plus de 48% des éleveurs sont concernés. 15% de cette population a choisi de 
travailler uniquement en vente directe. 
 
 
 
Figure 28  : Répartition des éleveurs travaillant uniquement avec Unébio en fonction de leur 
département. 
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6 éleveurs sur les 22 qui travaillent avec Unébio sont du Maine-et-Loire, soit environ 26%. La 
Loire-Atlantique qui présente la population d’éleveurs laitiers la plus importante ne compte 
que 3 éleveurs qui travaillent uniquement avec Unébio, soit 14% des paysans. 
 
 
 

4-2 Les ventes en vif  
 

1638 bêtes ont été vendues ainsi en 2005. Un éleveur en a vendu en moyenne plus 
de 24,8. 
 

Les ventes en vif en 2005 
Nombre de répondants 66 
Nombre de bêtes 1638 
Moyenne par exploitation 25 



   
Coordination AgroBiologique des Pays de la Loire 

Enquête sur la filière viande bovine Bio des Pays de la Loire 

40 

A- Le nombre de bêtes vendues par catégorie  
 

Les cinq catégories d’animaux en vif que nous avons recensés sont les veaux de 
moins d’un mois, les broutards, les génisses, les reproductrices suitées et les reproductrices 
amouillantes. Les reproductrices suitées sont vendues avec leurs veaux. 
 
 
Tableau 27  : Nombre de bêtes vendues en vif par catégorie. 
 

 Nombre de bêtes par catégorie 
Veaux  730 45% 
Broutards 720 44% 
Génisses 93 6% 
Reproductrices suitées 44 3% 
Reproductrices amouillantes 51 3% 

Total 1638 100% 
 
Les ventes en vif de veaux et de broutards sont les  plus importantes . Elles représentent 
plus de 4 bêtes sur 5 vendues, soit 88% des ventes en vif. 
 
 
Figure 29  : Répartition des ventes en vif suivant la catégorie 

44%

45%

3% 3%
6%

Veaux

Broutards

Génisses

Reproductrices suitées

Reproductrices amouillantes

 
B- Le nombre de bêtes vendues en vif par circuit de di stribution  

 
 Les éleveurs vendent majoritairement leurs animaux en vif aux marchands de 
bestiaux. Tous les éleveurs enquêtés ont utilisé ce circuit. Les deux circuits en vif sont le 
conventionnel et le bio. Il arrive très souvent que l’éleveur ne sache pas exactement la 
destination finale de l’animal. 
 
Tableau 28  : Nombre de bêtes par catégories suivant le circuit. 
 

 Nombre de bêtes par circuit 
Biologique 121 7% 
Conventionnel 1163 71% 
Inconnue 354 22% 

Total 1638 100% 
 
71% des bêtes sont vendues en conventionnel. Les bêtes vendues ainsi perdent de la valeur 
car elles sortent du circuit biologique qui impliquerait automatiquement une meilleure 
valorisation et surtout une certaine technique d’élevage coûteuse en temps et 
financièrement. 
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C- Le nombre de bêtes vendues en fonction des catégori es et des circuits  
 
 Cinq catégories de bêtes ont été vendues suivant trois circuits de distribution 
différents. Le tableau ci-dessous répartit les ventes en vif en tenant compte de ces deux 
critères. 
 
Tableau 29  : Nombre de bêtes vendues en vif par catégories suivant le circuit. 
 
 Bio. Conv. Inconnue Total 
Veaux 13 554 163 730 
Broutards 35 548 137 720 
Génisses 41 22 30 93 
Rep. suitées 8 32 4 44 
Rep. amouillantes 24 7 20 51 

Total 121 1163 354 1638 
 
Ce sont surtout les veaux et les broutards qui sont  vendus en conventionnel 
 
 
 

4-2.1 Les ventes en vif par les éleveurs allaitants  
 
 
 Sur 1638 bêtes vendues en vif,les éleveurs allaitants représentent de 55% de ces 
ventes. 
 

Les ventes pour abattage par les éleveurs allaitants. 
Nombre de répondants 39 
Nombre de bêtes 901 
Moyenne par exploitation 23 
 
 
 

A- Le nombre de bêtes allaitantes vendues par catégori e 
 
 Les broutards constituent la catégorie de bêtes la plus commercialisée par les 
éleveurs allaitants. 
 
Tableau 30  : Nombre de bêtes vendues en vif par les éleveurs allaitants par catégorie. 
 

 Nombre de bêtes par catégorie 
Veaux 53 6% 
Broutards 720 80% 
Génisses 42 5% 
Reproductrices suitées 42 5% 
Reproductrices amouillantes 44 5% 

Total 901 100% 
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Figure 30  : Répartition des ventes en vif par les éleveurs allaitants par catégorie de bêtes. 
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Les broutards représentent 80% des bêtes vendues en  vif par les éleveurs allaitants . 
 
 

B- Le nombre de bêtes vendues par circuit de distribut ion  
 
 901 bêtes vendues par le biais de trois circuits de distribution. 
 
Tableau 31  : Répartition des ventes de bêtes en vif en fonction du circuit de distribution par 
les éleveurs allaitants. 
 

 Nombre de bêtes par circuit 
Biologique 71 8% 
Conventionnel 641 71% 
Inconnue 189 21% 

Total 901 100% 
Les éleveurs allaitants commercialisent plus de 71%  de leurs bêtes en vif en conventionnel . 
 
 
 
Figure 31  : Répartition des ventes de bêtes en vif en fonction du circuit de distribution. 
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4-2 2 Les ventes en vif par les éleveurs laitiers  
 

Sur 1638 bêtes vendues en vif, 45% l’ont été par des éleveurs laitiers, soit 737 
animaux. L’essentiel des ventes se fait auprès des marchands de bestiaux. 
 

Les ventes pour abattage par les éleveurs laitiers 
Nombre de répondants 27 
Nombre de bêtes 737 
Moyenne par exploitation 27 
 
 

A- Le nombre de bêtes laitières vendues par catégorie  
 
 Les éleveurs laitiers vendent majoritairement des v eaux. 
 
Tableau 32  : Nombre de bêtes vendues par catégorie. 
 
 Nombre de bêtes par catégorie 
Veaux 677 92% 
Broutards �  �  
Génisses 51 7% 
Reproductrices suitées 2 0% 
Reproductrices amouillantes 7 1% 

Total 737 100% 
 
On remarque que les éleveurs laitiers ne vendent pa s de broutards . 
 
 
 
 
 
Figure 32  : Répartition des ventes en vif par les éleveurs laitiers et par catégorie de bêtes. 
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Le pourcentage des ventes de reproductrices par les éleveurs laitiers est très négligeable 
comparé à celui des génisses et des veaux. 
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B- Le nombre de bêtes vendues par circuit de distribut ion  

 
 737 bêtes vendues par le biais de trois circuits de distribution. 
 
Tableau 33  : Répartition des ventes de bêtes en vif en fonction du circuit de distribution par 
les éleveurs laitiers. 
 

 Nombre de bêtes par circuit 
Biologique 50 7% 
Conventionnel 522 71% 
Inconnue 165 22% 

Total 737 100% 
 
 
Figure 33  : Répartition des ventes de bêtes par catégorie en fonction du circuit de 
distribution 
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Les éleveurs laitiers réalisent aussi l’essentiel de leurs ventes en vif en conventionnel 
comme les éleveurs allaitants. 
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Chapitre V : Les éleveurs enquêtés et la filière longue  

 
Plusieurs types de circuits longs ont été identifiés lors de l’étude. Les caractéristiques 

principales de la filière longue sont la planification de l’abattage des bêtes et la répartition 
des animaux vers les abattoirs. Ces caractéristiques sont organisées en fonction des 
possibilités du marché. Unébio est le principal circuit de distribution en filière longue. 
Cependant tous les éleveurs bovins bio de la région des Pays de la Loire ne passent pas 
automatiquement par cette structure pour écouler leur production.  
 
Les coopératives, les marchands de bestiaux ou négociants, les abattoirs, et Charal sont les 
autres circuits avec lesquels travaillent les éleveurs. Il existe parfois des conventions entre 
Unébio et des coopératives ou des marchands de bestiaux. Dans ces cas là, les 
coopératives ou les marchands de bestiaux ne servent que d’intermédiaires entre l’éleveur et 
Unébio, mais l’éleveur est payé par l’interlocuteur qui lui achète ses bêtes. Très souvent, les 
éleveurs ne sont pas au courant de ces partenariats. C’est pour cette raison que nous 
classeront les circuits longs en tenant compte des réponses obtenues au cours de notre 
enquête. 
 
 
1 Les différents circuits en filière longue  
 
Tableau 36  : Répartition des différents circuits longs en fonction du nombre d’éleveurs y 
travaillant. 
 

 Effectifs Pourcentage 
Unébio 50 65% 
Abattoirs 3 4% 
Coopératives 8 10% 
Marchands de bestiaux 8 10% 
Charal 8 10% 

Total 77 100% 
 
65% des éleveurs en filière longue ont travaillé en 2005 au moins une fois avec la structure 
Unébio. Unébio est le circuit préférentiel de commercialisation des bêtes. 
 
Figure 34  : Représentation graphique des circuits en fonction du nombre d’éleveurs y 
travaillant. 
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2 Les choix des circuits de distribution  
 

2-1 Les raisons du choix d’Unébio  
 

Les raisons sont assez divergentes d’un éleveur à l’autre. L’analyse nous a permis 
néanmoins de les regrouper et de ressortir cinq idées principales. Quelques éleveurs nous 
ont parfois justifié leur choix pour plusieurs raisons. 
 
Tableau 37  : Les raisons expliquant le choix d’Unébio comme circuit de distribution. 
 

 Nombre de répondants 
Nombre de répondants total 38 
Unébio, structure compétente 12 32% 
Garantie d’avoir un débouché 15 40% 
Faire partir d’une structure bio 6 16% 
Aucune autre alternative 9 24% 
Planification des sorties 2 5% 

 
La raison majeure qui a poussé les paysans à travailler avec Unébio est la garantie d’avoir 
un débouché. Par ce biais, 40% des paysans estiment qu’ils sont sûrs d’écouler leur 
production quelques soient les cours et la période. 32% des éleveurs soulignent la 
compétence d’Unébio, d’où leur choix de travailler avec elle. 24% des éleveurs mentionnent 
le fait qu’ils n’ont pas eu le choix. Unébio, pour cette catégorie d’éleveurs était la seule 
possibilité qui se présentait à eux lors de leur démarrage en bio. Quelques uns, soit 16%, 
justifient leur choix par rapport à la possibilité d’être adhérent d’une structure biologique. 
 
 

2-2 Les raisons du choix des autres structures  
 

Les raisons étant très souvent les mêmes nous ne les avons pas classées en 
fonction du circuit long. De plus, il n’y a que 14 éleveurs, travaillant avec des structures 
différentes d’Unébio, qui ont bien voulu donner les raisons de leurs choix. Sept éleveurs ont 
justifié leur choix par la simplicité du travail avec leur circuit respectif, à savoir, les 
coopératives, les marchands de bêtes, les abattoirs et Charal. Ils mettent tous en avant la 
rapidité des départs des bêtes pour l’abattoir après leur annonce. Quatre éleveurs enquêtés 
expliquent leur choix par la proximité entre leur exploitation et l’abattoir, ce qui limite le trajet 
des bêtes et donc une non dépréciation de la qualité de la carcasse à l’abattoir, qui aurait 
des répercussions sur les tarifs payés à l’éleveur concerné. Il s’agit là, des éleveurs qui 
travaillent directement avec un abattoir ou avec Charal. Deux éleveurs ont tenu à préciser 
qu’ils ont débuté avec Unébio via Ebio, et qu’ils ont été déçus du travail effectué avec ces 
structures. 
 
Tableau 36  : Les raisons expliquant le choix d’autres circuits de distribution. 
 

 Nombre de répondants 
Nombre de répondants total 14 
Simplicité du travail 7 50% 
Proximité de la ferme par rapport à l’abattoir 4 29% 
Déception du travail avec Ebio 2 14% 
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3 Les sentiments des éleveurs  
 

3-1 Le classement des bêtes  
 
 Le classement des bêtes est une étape obligatoire conditionnant le prix payé à 
l’éleveur. Il se fait en fonction de la conformation de l’animal et de la teneur en graisse de la 
carcasse. 72 éleveurs ont mentionné leur avis concernant le classement des bêtes. Plus de 
la moitié des éleveurs enquêtés semblent être assez satisfaits du classement de leurs bêtes. 
 
Tableau  37 : Répartition des éleveurs en fonction de leur avis sur le classement des bêtes et 
suivant le circuit long. 
 

 Satisfaits Non satisfaits  Plus ou moins Total 
Unébio 29 60% 14 29% 5 11% 48 (100%) 
Abattoir 5 83% 1 17% 0  6 (100%) 
Coop 8 100% 0  0  8 (100%) 
MB 1 50% 1 50% 0  2 (100%)  
Charal 3 50% 3 50% 0  6 (100%) 

Total 46 66% 19 27% 5 7% 70 (100%)  
 
66% des éleveurs sont satisfaits des résultats du classement de leurs bêtes. Par contre, 
27% d‘entre eux ne le sont pas. La raison majeure évoquée est le déclassement des bêtes à 
l’abattoir qui est souvent différent de celui établi par l’estimateur venu estimer les bêtes à la 
ferme. 
 
Figure 35  : Répartition au sein de chaque structure. 
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Les éleveurs, quelque soit le circuit long sont relativement satisfaits de travailler ainsi à 
l’exception de ceux travaillant directement avec les marchands de bestiaux et Charal, où il y 
a autant de satisfaits que d’insatisfaits. 
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3-2 Les sentiments à propos des tarifs  
 
 Concernant les tarifs des bêtes, il y a en moyenne, pratiquement autant d’éleveurs 
satisfaits que de non satisfaits. 
 
Tableau 38  : Répartition des éleveurs en fonction de leur avis sur les tarifs des bêtes et 
suivant le circuit long. 
 

 Satisfaits Non satisfaits Plus ou 
moins 

Total 

Unébio 17 39% 21 48% 6 13% 44 
Abattoir 1 33% 2 67% �  �  3 
Coopérative 6 75% 2 25% �  �  8 
Marchands de 
bestiaux 

4 67% 2 33% �  �  6 

Charal 3 60% 1 20% 1 20% 5 
Total 31 47% 28 42% 7 11% 66 

 
Figure 36  : Répartition au sein de chaque structure. 
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Les éleveurs qui travaillent avec Unébio et directement avec les abattoirs ne sont pas 
satisfaits des tarifs qui leurs sont versés par ces différentes structures. On constate qu’il y a 
en moyenne autant de satisfaits que de non satisfaits par rapport aux tarifs des bêtes. Les 
problèmes concernant les tarifs sont très souvent liés au classement des bêtes. Là aussi, les 
éleveurs constatent une différence entre les estimations faites par l’estimateur et le rendu 
abattoir. 
 
 
 

3-3.Les sentiments vis-à-vis du transport  
 

Il s’agit du transport des bêtes jusqu’à l’abattoir.  
 
Tableau 39  : Répartition des éleveurs en fonction de leur avis sur le transport des bêtes. 
 

 Satisfaits Non satisfaits  Total 
Total 63 91% 6 9% 69 

 
Les éleveurs sont plutôt satisfaits du transport des bêtes. Les 9% d’éleveurs insatisfaits ne 
remettent pas en cause la qualité du transport, mais se plaignent par rapport aux distances 
de trajet entre leur exploitation et le lieu d’abattage de leurs bêtes. Les distances parcourues 
par les bêtes, trop longues, jouent sur la qualité de la viande et notamment sur le coût de 
transport. 
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3-4 Les sentiments des éleveurs par rapport au circ uit long  
 

Nous avons différencié cinq modèles de circuits dits longs. L’enquête a permis de 
recueillir les sentiments des éleveurs vis-à-vis de leurs différents modes de 
commercialisation. 
 
Tableau 40  : Répartition des avis sur la satisfaction du travail en fonction du circuit long 
 

 Satisfaits Non satisfaits Plus ou moins Total 
Unébio 31 70% 8 18% 5 12% 44 
Abattoir �  �  �  �  �  �  �  
Coopérative 4 80% 1 20% �  �  5 
Marchands de 
bestiaux 

3 75% 1 25% �  �  4 

Charal 6 86% 1 14% �  �  7 
Total 44 73% 11 18% 5 9% 60 

 
Figure 37  : Répartition des éleveurs en fonction de leur avis sur le fonctionnement des 
circuits longs. 
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En moyenne, 73% des éleveurs sont satisfaits des circuits avec lesquels ils travaillent. 
Cependant Unébio est le circuit de distribution qui globalement compte le moins de satisfaits 
parmi les éleveurs enquêtés. 
 
 
4. Les difficultés des éleveurs en filière longue  
 

Plusieurs difficultés ont été recensées au sein de la filière longue à partir des retours 
enquête de 22 éleveurs. Un classement a été établi en fonction de leur importance auprès 
des éleveurs. 
 
Tableau 41  : Classement des difficultés rencontrées par les éleveurs. 
 

Nombre de répondants 22 
Les désaccords sur les tarifs 27% 
Les distances jusqu’à l’abattoir trop longues pour les bêtes 27% 
Le départ des bêtes tardif après l’annonce  23% 
L’absence de base de prix, manque de transparence 14% 
L’écoulement des bêtes difficile à certaine période  14% 
Difficulté de vente des veaux mâles  10% 
La non valorisation des broutards en bio 5% 
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Sur 22 éleveurs, 27% ont évoqué les problèmes concernant les tarifs payés à la vente de 
leurs animaux. Les tarifs dépendent de la qualité de l’animal dont les résultats ne peuvent 
être connus qu’après l’abattage. Au même niveau, les éleveurs remettent en cause la 
répartition des bêtes à l’abattoir car souvent un bovin est obligé de parcourir des kilomètres 
inutilement, ce qui entraînerait une dépréciation de la viande. De même, le départ des bêtes 
pour l’abattoir tardif après l’annonce (23% des éleveurs). Ils déplorent le fait que l’animal soit 
immobilisé sur leur ferme longtemps après leur annonce pour abattage. Cette situation leur 
coûterait chère en temps de travail et financièrement. Les autres difficultés sont l’absence de 
base de prix. 14% d’entre eux souhaiteraient que les prix soient établis avant le départ des 
bêtes, c'est-à-dire lors du passage des estimateurs, et que le prix final ne s’éloigne pas trop 
de cette estimation. Au même titre, 14 % déplorent l’écoulement difficile des bêtes à certaine 
période, ce qui occasionnerait une baisse trop importante des tarifs lorsque l’offre est 
supérieure à la demande. Enfin, 10% mettent en avant la difficulté de vente des veaux, et 
5% l’absence d’un circuit de valorisation des broutards en bio. 
 
 
 
5 Les besoins des éleveurs en filière longue  
 

23 éleveurs ont précisé les besoins qui pourraient leur être d’une certaine utilité dans 
leur travail. Comme précédemment, un classement a été réalisé. 
 
Tableau 42  : Classement des besoins notifiés par les éleveurs en filière longue. 
 

Nombre de répondants 23 
Echange et rencontre avec collègues et acteurs de l a filière  39% 
Références techniques  34% 
Accompagnement technique  30% 
Accompagnement commercial  30% 
Outils de communication 17% 
Autre 17% 

 
Le premier besoin cité par 39% des éleveurs est la possibilité d’échange et de rencontre 
avec leurs collègues et les acteurs de la filière en bio. Ils souhaiteraient partager des 
techniques. 34% des éleveurs souhaiteraient des référentiels techniques. Il s’agit de 
manuels de techniques d’élevages par exemple. L’accompagnement technique est aussi un 
des besoins les plus cités. 30% des éleveurs le réclament. Ce besoin peut s’appliquer par le 
passage d’un conseiller, la mise en place de formations, chose déjà proposée par Ebio. A la 
même échelle, certains éleveurs souhaiteraient un accompagnement de type commercial, 
c'est-à-dire la recherche de débouchés y compris pour les mâles, les animaux vendus en vif 
et le développement de la filière courte dont la restauration hors domicile et collective. Enfin, 
17% réclament des outils de communication tels que la mise en place du répertoire des 
éleveurs bio de la région, et 17% d’autres types de besoins tels que la conception d’un 
fichier d’éleveurs bio afin de connaître les offres et demandes des animaux à vendre dans 
les élevages. 
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Chapitre VI : Les éleveurs enquêtés et la filière courte 
 

Plusieurs types de filières courtes ou circuits courts sont à distinguer, à savoir la 
vente directe à la ferme, le boucher, les associations pour le maintien d’une agriculture 
paysanne (Amap), et les marchés. Ces filières courtes se caractérisent par la proximité entre 
les producteurs et les consommateurs. En filière courte, les éleveurs planifient l’abattage des 
bêtes en fonction de la demande et des besoins des consommateurs. L’une des grandes 
particularités de la filière courte est le peu d’intermédiaires qui contrairement à celui de la 
filière longue est réduit. 
 
 
1 Les différents circuits en filière courte  
 

41 éleveurs enquêtés travaillent en filière courte. Comme déjà cité ci-dessus, la vente 
en filière courte représente un quart des bêtes vendues pour abattage en 2005. La filière 
courte est un moyen pour les éleveurs de compléter leur revenu car en limitant les 
intermédiaires ils parviennent à mieux valoriser leurs produits. 
 
Tableau 43  : Les différents circuits courts et leur importance. 
 

 Nombre de répondants Pourcentage 
VD à la ferme 37 90% 
Boucher 7 17% 
Marché 2 5% 
Autre 1 2% 
Amap ��  ��  

 
La vente directe à la ferme est le mode majeur de commercialisation des produits en filière 
courte. 
 
Figure 38  : Représentation graphique. 
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Aucun des éleveurs enquêtés ne commercialisent ses produits par le biais des Amap. 
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2 La transformation des produits en filière courte  
 

La découpe et plus précisément la transformation sont très souvent effectuées par un 
prestataire de service car ces deux étapes nécessitent l’acquisition de matériels spécifiques 
et lourds en investissement. 33 éleveurs travaillant en filière courte passent par ces 
prestataires de service pour la transformation de leurs produits. 
 
Tableau 44  : Les différentes possibilités de transformation en filière courte 
 

 Nombre de répondants Pourcentage 
Avec prestataire 33 87% 
Individuellement 4 11% 
Atelier collectif 3 8% 

 
Le prestataire le plus souvent cité par les éleveurs est l’entreprise TVR qui dispose de deux 
sites de découpe et transformation en Pays de la Loire. Ces sites sont situés plus 
précisément à Machecoul (44), et à Doué la Fontaine (49). 
 
 
3 Le conditionnement des produits en filière courte  
 

Les produits transformés sont livrés ensuite sous forme de caissettes aux éleveurs. 
En général, les caissettes sont les formes de conditionnement les plus prisées. Ainsi, 
l’éleveur constitue son échantillon à l’avance en y intégrant les morceaux de viande, de 
bonnes et moins bonnes catégories. L’éleveur est sûr, de cette façon de vendre tout la 
carcasse et surtout ne laisse pas la possibilité aux consommateurs de choisir les parties les 
plus nobles. 
 
Tableau 45  : Les différents types de conditionnement en filière courte 
 
 Nombre de répondants Pourcentage 
Caissette 36 100% 
Vente au détail 5 14% 
Conserve 2 6% 
 
Les éleveurs en filière courte commercialisent leurs produits sous forme de caissettes. 
Quelques uns pratiquent aussi la vente au détail, soit 14% d’entre eux. 2 éleveurs 
commercialisent leurs produits sous forme de conserves. 
 
 
4 Les éleveurs et la pratique de la vente directe  
 
Tableau 46  : Répartition des éleveurs en fonction de leur nombre d’années en vente directe 
 
 Nombre de répondants Pourcentage 
Moins de 5 ans 16 40% 
Entre 5 et 10 ans 22 55% 
Plus de 10 ans 2 5% 

Total répondants 40 100% 
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Figure 49  : Répartition des éleveurs en fonction de leur nombre d’années de pratique de la 
vente directe. 
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D’après le graphique, la vente directe est un circuit qui existe depuis plus de dix ans car 5% 
des éleveurs la pratiquaient déjà. Ces dix dernières années, la vente directe n’a cessé de 
s’étendre avec plus de 55% des éleveurs qui la pratiquent depuis moins de 10 ans, et elle 
continue de progresser. Actuellement, 40% des éleveurs de la région pratiquent la vente 
directe depuis moins de cinq ans. 
 
 
 
5 Les sentiments des éleveurs sur la filière courte  
 
Tableau 47  : Répartition des éleveurs en fonction de leurs sentiments sur la filière courte. 
 
 Satisfaits Non satisfaits Plus ou moins Total 
Vente directe 32 84% 4 11% 2 5% 38 (100%) 
 
 
Figure 40  : Répartition des éleveurs en fonction de leurs sentiments sur la filière courte. 
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Dans l’ensemble les éleveurs enquêtés sont plutôt satisfaits de ce système qu’est la filière 
courte. Les raisons du choix de ce système sont diverses. Ces dernières ont été classées 
suivant leur importance dans le tableau suivant. 
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Tableau 48  : Les raisons données par les éleveurs à propos du choix de la filière courte. 
 
Nombre de répondants 35 
La meilleure valorisation des produits par rapport à la filière longue 66% 
Le contact direct avec les consommateurs  43% 
La régularité et la sécurité des tarifs 11% 
La manifestation d’une demande (exemple : demande en veaux) 11% 
L’absence de nombreux intermédiaires 6% 
Les produits sont plus abordables pour le consommat eur 6% 
Compléter son revenu 3% 
Faire découvrir les produits bio 3% 
Déception vis-à-vis de la filière longue 3% 
 
La raison la plus évoquée par les éleveurs est la meilleure valorisation des produits en filière 
courte. Le nombre d’intermédiaires étant réduit, l’éleveur récupère ainsi une marge plus 
importante lors de la vente de ses produits. L’autre avantage de la vente directe est le 
contact direct avec les consommateurs. De cette manière, l’éleveur peut faire connaître la 
bio auprès de sa clientèle et si possible l’augmenter. Certains éleveurs ont mis en avant pour 
expliquer leur choix, la régularité et la sécurité des tarifs. En fait, les éleveurs expliquent 
qu’en vente directe, la clientèle étant régulière et reconnaissante de la qualité de leur travail, 
ils écoulent systématiquement leur production destinée à ce marché. Au même titre, 
quelques éleveurs expliquent qu’à un certain moment il y a eu une demande des 
consommateurs vis-à-vis de certains produits tels que la viande de veau, et c’est ainsi qu’ils 
se sont retrouvés dans la vente directe. 
 
 
 
6 Les difficultés des éleveurs en filière courte  
 
 Bien que la filière soit pratiquée par de nombreux éleveurs et que certains souhaitent 
même la développer, cette pratique présente néanmoins des difficultés. Elles ont été 
recensées et classées en fonction de leur importance dans le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 49  : Les difficultés en filière courte. 
 
Nombre de répondants 23 
Gros investissement en temps 52% 
L’offre est réduite  17% 
Les coûts élevés des prestataires 9% 
Le manque de sérieux de certains prestataires  9% 
La clientèle est réduite 9% 
La relance systématique des clients 9% 
Gros investissement financier 4% 
Le peu d’écart des tarifs avec ceux du conventionne l 4% 
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La difficulté majeure lorsqu’on travaille en filière courte est le temps de travail. En effet, cette 
pratique nécessite un énorme investissement en temps à la fois pour préparer les colis à 
vendre et prévenir les clients. Le temps de travail exact reste difficile à évaluer par les 
éleveurs. De plus, en filière courte, l’éleveur ne peut proposer qu’une certaine quantité de 
produits car la vente directe par exemple, nécessite du matériel pour conserver les produits 
concernés dans des conditions optimum. De même que le temps de travail énorme et très 
souvent les capacités limitées en main d’œuvre, ne permettent pas à l’éleveur de proposer 
une trop grande quantité de produits, d’où cette offre qui est réduite. Les coûts des 
prestataires élevés et le manque de sérieux de certains sont des difficultés souvent 
rencontrées par des éleveurs. Autre difficulté citée, la clientèle est souvent locale et il faut 
systématiquement la relancée. Nous aurions pu penser que l’investissement financier utile à 
la filière courte serait l’une des difficultés les plus rencontrées. Ce problème a été soulevé, 
au même titre que le faible écart des tarifs entre les produits bio et ceux du conventionnel. 
 
 
 
 
7 Les besoins des éleveurs en filière courte  
 
 Les besoins en filière courte sont différents de ceux de la filière longue. 
 
Tableau 50  : Les besoins en filière courte. 
 
Nombre de répondants 9 
Accompagnement commercial 45% 
Accompagnement technique 33% 
 
L’accompagnement commercial est le besoin principal des éleveurs en filière courte. Leur 
intérêt est de se faire connaître afin de vendre leurs produits sans difficultés et développer 
l’offre, mais comment faire pour y parvenir. Le besoin concernant l’accompagnement 
technique concerne la possibilité d’avoir des formations sur la qualité de la viande et 
notamment celle de veaux. Ce sont les deux besoins les plus réclamés par les éleveurs 
actuellement en filière courte. 
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Discussion  : 
 
 
 
 L’étude du secteur de production de viande bovine bio réalisée par la CAB a permis 
de répondre à un certain nombre de questions soulevées par les différents acteurs. Elle a 
permis de préciser la complexité de la filière. C’est une filière très importante qui nécessite 
de la caractériser pour mieux connaître son fonctionnement, ses acteurs et son évolution à 
moyen et long terme. 
 

Différents points, sources de discussion ont été identifiés. D’après l’enquête, 32% des 
paysans bovins bio enquêtés de la région se disent adhérents à Unébio alors que 55% des 
éleveurs enquêtés ont travaillé en 2005 au moins une fois avec Unébio. On constate un 
décalage entre les adhérents et les utilisateurs. L’adhésion à Unébio se fait par la vente et 
toute adhésion implique une cotisation de la part de l’éleveur, alors comment expliquer cette 
différence. En fait, 23% des éleveurs enquêtés travaillent avec Unébio  mais ne s’y 
considèrent pas comme étant des adhérents. 
 

L’autre point important à retenir concernant les éleveurs enquêtés, c’est le nombre de 
départ en retraite dans les cinq ans à venir. 24% des éleveurs partiront en retraite d’ici 
2011. A l’échelle de toute la région des Pays de la Loire qui compte plus de 500 paysans 
bovins bio, on aboutit à plus de 120 éleveurs concernés. Les professionnels de la filière 
doivent anticiper cette situation qui pourrait devenir problématique quand il est prévu qu’un 
éleveur sur deux dans cette situation n’a pas encore trouvé de successeur. De plus, il faut 
aussi préciser que toutes les fermes des futurs éleveurs retraités ne resteront pas 
nécessairement en bio. 
 
 Cette étude a aussi permis de déterminer précisément les différents circuits de 
distribution bio et leur importance auprès des éleveurs. Le premier constat est qu’aussi bien 
les éleveurs allaitants que les laitiers travaillent fréquemment avec plus de deux types de 
circuits. Unébio est le circuit par lequel transite une grand e majorité des animaux . Les 
éleveurs bio y ont vendu pour abattage 40% des bêtes en 2006 . Les marchands de bestiaux 
et les coopératives qui représentent 10% des ventes pour abattage travaillent très souvent 
avec Unébio. La conséquence directe de ces partenariats est que la quantité de bêtes 
transitant par Unébio est plus importante que les 40% annoncés ci-dessus. Il nous a été 
impossible de savoir quelle était précisément cette quantité. Comme déjà cité, 55% des 
paysans enquêtés ont travaillé avec Unébio en 2005. Les raisons de travailler avec ce circuit 
de distribution sont multiples : 

- La garantie d’avoir un débouché pour leur produit est celle la plus évoquée, 
- Les éleveurs la considèrent aussi comme étant une structure compétente et donc 
capable de trouver le meilleur débouché pour leurs animaux. 

 
 L’autre circuit plébiscité par les éleveurs est la vente directe avec plus de 26% des 
bêtes vendues pour abattage. Cette pratique s’est considérablement développée chez les 
éleveurs et ce depuis dix ans. Aujourd’hui, ils sont pratiquement 47% à la pratiquer, soit près 
d’un éleveur sur deux. La mise en place de cette pratique par les éleveurs s’est faite pour 
plusieurs raisons : 

- La meilleure valorisation des produits, 
- La proximité avec les consommateurs. 
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 Les éleveurs n’opposent pas la vente directe (filière courte) et Unébio (filière longue). 
Ils considèrent que la vente directe, tout comme les bouchers qui représentent 8% des 
ventes pour abattage, sont des circuits qui à un moment donné ont répondu à leurs attentes 
et continuent de leur apporter des satisfactions. 
 

Les autres circuits tels que Charal, les abattoirs, les marchands de bestiaux, les 
bouchers et même le circuit conventionnel représentent des parts non négligeables des 
bêtes vendues pour abattage. Les raisons des différentes manières de travailler sont propres 
à chaque éleveur, mais plusieurs d’entre elles sont fréquemment citées. Notre but, là aussi, 
n’est pas d’opposer les différents circuits à Unébio mais de comprendre pourquoi les 
éleveurs ont à un certain moment délaissé Unébio ou diminué leurs transactions avec 
Unébio dont l’objectif est de regrouper l’offre. 
 
 Le reproche majeur à l’égard d’Unébio se porte sur le planning des abattages et la 
répartition des bêtes aux abattoirs. Certains éleveurs se plaignent que les bêtes soient 
récupérées sur leur ferme tardivement après leur annonce. Cette immobilisation aurait des 
répercussions financières et matérielles pour l’éleveur car il doit continuer de les alimenter. 
La répartition au sein des abattoirs est aussi un sujet de discorde. Les éleveurs ne sont pas 
d’accord avec le fait que leurs bêtes parcourent de longs trajets pour l’abattoir. En effet, il y 
aurait des répercussions sur la qualité de la viande (stress accumulé lors des trajets). C’est 
évident que des économies sont à faire pour limiter les coûts, mais les paysans ne 
souhaitent pas que ce soit à leur détriment. Il serait donc nécessaire pour une meilleure 
harmonie des parties de réorganiser au mieux ces plannings. L’objectif est de parvenir à ce 
que chaque bête soit abattue au plus proche de sa ferme afin de limiter les risques de 
dépréciation des carcasses. 
 
 Les tarifs payés aux éleveurs pour la vente de leurs bêtes sont les autres sources de 
mécontentement des paysans à l’égard d’Unébio. 48% des paysans ne sont pas satisfaits 
des tarifs. D’après les résultats de notre enquête, ce sont les éleveurs travaillant directement 
avec les abattoirs qui sont les plus nombreux à être insatisfaits des tarifs, soit 67%, mais 
trois paysans uniquement ont donné leur avis. Les tarifs sont liés au résultat du classement 
de l’animal à l’issue de l’abattage. Certes, il existe une grille de tarif concernant l’abattage 
des bêtes, mais une bonne rémunération nécessite un bon classement de ses bêtes. Les 
éleveurs souhaiteraient donc qu’une base de prix soit établie par rapport à l’abattage des 
bêtes afin qu’ils soient fixés à l’avance, et que les informations concernant les animaux 
abattus leurs soient restituées au plus tôt contrairement à ce qui se passe actuellement. 
 

Par rapport à la filière longue en général, les éleveurs déplorent l’absence d’un circuit 
de valorisation des broutards. En effet les animaux de cette catégorie, ainsi que les veaux se 
retrouvent majoritairement dans le circuit conventionnel ce qui entraîne une perte de la plus 
value liée à l’appellation biologique. Elles représentent plus de 88% des ventes d’animaux en 
vif dont les quantités sont aussi importantes que celles des ventes pour abattage. Les 
paysans suggèrent une organisation de la filière afin de trouver un débouché viable pour ce 
type de produit. Ils espèrent aussi un développement de la filière des veaux, car il y a une 
demande certaine vis-à-vis de ce produit. S’agissant du développement de cette filière, un 
certain nombre serait prêt à recevoir des formations sur l’élevage des veaux afin d’améliorer 
la qualité de cette viande qui a souvent été décriée par le passé. 
 
 
 
 
 
 



   
Coordination AgroBiologique des Pays de la Loire 

Enquête sur la filière viande bovine Bio des Pays de la Loire 

58 

 
 
 

Le développement de la filière bovine bio passe aussi par le développement des 
filières courtes. Le souhait des éleveurs est que l’ensemble des producteurs soit solidaire. Ils 
prônent leur regroupement afin de mettre en place des structures entièrement bio comme ce 
qui se fait en conventionnel mais avec un nombre de prestataires réduit. Comme exemple, 
on peut citer le cas de la structure Bio Loire Poitou à Maulévrier. C’est une petite structure 
montée par un collectif d’éleveurs dont le but est de commercialiser de la viande bio à des 
coûts intéressants pour les consommateurs. 
 
 La vente directe est aussi un bon moyen de valoriser ses produits. Elle s’est ainsi 
considérablement développée ces dix dernières années et continue son essor. Elle est 
pratiquée majoritairement par les éleveurs allaitants (51%). 43% des éleveurs laitiers la 
pratiquent aussi. Ce sont surtout les vaches et les veaux qui sont vendus ainsi. La proximité 
avec le consommateur et surtout les tarifs des produits sont les raisons principales de son 
essor. Elle présente néanmoins certaines limites. La plus importante est l’investissement en 
temps de travail. Il faut aussi sans cesse relancer les clients. L’autre limite à cette pratique 
est l’investissement en matériel. Les éleveurs sont donc obligés de travailler avec des 
prestataires (TVR ou TEBA pour ne citer qu’eux) pour la découpe et transformation des 
produits. La vente directe favorise aussi l’émergence de concurrences locales. 
 
 L’idéal serait de trouver le juste milieu entre la filière courte et la filière longue. Les 
éleveurs ont besoin des deux circuits. Ebio essaie de resituer son rôle auprès de l’ensemble 
des éleveurs. Ebio participe avec la CAB au développement de viande identifiée « bio Pays 
de la Loire » qui garantit la région d’élevage de l’animal d’origine. Ces produits sont 
disponibles en grande surface dont Carrefour La Beaujoire à Nantes. Ebio souhaite 
également travailler des partenariats avec des transformateurs. L’association souhaite 
également développer son rôle de terrain : l’animatrice d’Ebio réalise depuis l’été 2006 des 
tournées dans les fermes pour mieux connaître les attentes des adhérents et communiquer 
des informations. 
 
 Il a aussi été reproché par beaucoup l’individualisme des éleveurs allaitants, ce qui 
n’aide pas le développement de la filière. La communication ne peut être que bénéfique à 
chacun. Certains ont même proposé une organisation des éleveurs par canton afin de 
regrouper l’offre d’une part, mais aussi pour partager les tâches liées à ce type d’association 
telles que la relance des clients et la vente des produits. Le but est de réduire le temps de 
travail de chacun et que chaque éleveur suivant des rotations bien établies au départ se 
charge des produits de ses collègues. L’un des avantages supplémentaires de ce type 
d’association est d’éviter les problèmes de concurrences locales. 
 
 La valorisation des broutards en bio en y faisant du taurillon est l’une des propositions 
évoquées. A ce sujet, les avis divergent. 76% des éleveurs enquêtés ne sont pas favorables 
à la mise en place d’une telle production. Ils mettent tous en avant l’image contraire que 
pourrait véhiculer ce type de produit par rapport au principe du bio. En effet, ils considèrent 
que c’est une production qui se rapproche de ce qui se fait en conventionnel. 
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Conclusion  
 
 
 

Cette étude a permis en quelque sorte de clarifier en partie le fonctionnement du 
secteur de production de viande bovine bio en Pays de la Loire. 
 
 Certes, le problème des retraites doit être anticipé pour éviter dans le futur des tarifs 
élevés des produits bio du fait d’une offre inférieure à la demande. Il faudrait donc accentuer 
les conversions en bio et inciter les jeunes à s’y installer. D’autre part, nous avons vu qu’une 
quantité non négligeable de bêtes est non valorisée en bio. Il serait nécessaire de trouver 
des débouchés fiables pour les broutards, débouchés qui soient en accord avec le cahier 
des charges du bio. Tandis que pour les veaux, il serait judicieux de mettre en place des 
formations pour les éleveurs afin d’en améliorer la qualité et reconquérir une clientèle 
nombreuse et manifeste. Le développement de circuit de distribution bio tel que les AMAP 
serait une autre alternative favorable au fonctionnement de la filière et qui permettrait de la 
stimuler. 
 
 Notre étude consacrée majoritairement à l’aspect qualitatif de la filière peut être un 
support à l’étude exhaustive que souhaite réaliser la Chambre régionale d’Agriculture des 
Pays de la Loire. Il en est de même pour Ebio et la CAB, afin de les orienter dans les projets 
futurs à développer et les actions à conduire tel qu’un approfondissement de cette étude par 
une relance à la fois téléphonique et physique des éleveurs. 
 

La demande en produits bio est là, notamment en viande bovine bio. Les acteurs 
doivent pouvoir se remettre en question afin d’aller ensemble dans la même direction qui est 
celle du développement de la filière viande bovine bio. Ils ne peuvent qu’en sortir tous 
vainqueurs. 
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Annexe 1  : 
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ENQUETE FILIERE VIANDE BOVINE BIO 
 
Toutes ces données resteront confidentielles et ne seront diffusées que sous forme collective. 
 

I) L’éleveur 
 
Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
 
 
1) Quel est votre statut ?  

�  Individuel  �  Société –Précisez (GAEC, EARL,…) :________________ 
          Précisez le nombre d’UTH :__________ 
 
 
2) Depuis combien temps êtes vous ? 

�  En Bio :  �  Moins de 5 ans  �  Plus de 5 ans 
ou 

�  En conversion-précisez :  La date de début de conversion :__________ 
    La date de mise en marché prévue :________ 

 
 
3) Etes vous adhérents : 

�  D’une structure « Agriculture Biologique »-Précisez (GAB,…) :________________ 
�  D’un groupe d’éleveurs-Précisez :_______________________ 
�  D’un autre type de structure-Précisez (COOP,…) :_________________ 

 
 
4) Quelles sont vos perspectives proches (5 ans) ? 

�  Agrandissement     
�  Changement de production_______________________________________ 
�  Retraite      
Si oui, y’a-t-il une reprise de votre exploitation en Bio ? �  OUI  �  NON 
�  Autre-Précisez :________________________________________________ 

 
 

II) Votre production  
 
 
1) Quelle est votre production principale  : �  Lait �  Viande 
 
2) Quelle est la taille de votre exploitation ?  

SAU :______________    Nombre UGB :________________ 
 
Précisez :  Le nombre de vaches allaitantes :_______________ 

Le nombre de vaches laitières :_________________ 
La quantité produite de lait (en litres) :____________ 

   Le nombre de PmTVA :________________________ 
 
3) Quelle est la race des bovins présents sur votre  ferme? 
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________________________________________________________________________ 
 
4) Vos ventes d’animaux en 2005  : 
Merci d’indiquer dans ce tableau vos ventes d’animaux en 2005. Si cette année fut exceptionnelle pour vous, 
prenez une année de « croisière » en indiquant clairement l’année.  
SVP indiquer clairement vos « Circuits de distribut ions ». 

 
4) Qui assure le transport de vos bêtes ? 

�  Groupement   �  Commerçant indépendant   �  Vous 
 �  Boucher   �  Autre-Précisez :__________________________________ 
 

Circuit de distribution 

Vente 2005 
Pour abattage 

Nombre 
de bêtes 

Bio 
=Vente en Bio 
Conv 
=Vente circuit 
Conventionnel 
Label 

Indiquer la structure de 
commercialisation 

Ex :(Unebio, Boucher, direct) 

Tarif 
moyen 

net touché 
par 

l’éleveur 
€/ Kg  de 
carcasse 

Poids 
moyen de 
carcasse 

en Kg  

Exemple : �  Vache 5 
1 

Bio 
Conv 

Unebio 
Boucher 

3,80 
4,04 

560 
480 

�  Génisse (n’ayant 
jamais vêlée) 
engraissée 

     

�  Vaches 
     

�  Vaches de réformes 
     

�  Veaux 
     

�  Jeunes bovins 
     

�  Taureaux 
     

�  Boeufs 
     

     

Vente 2005 

Animaux en vifs 
Nombre 
de bêtes 

Circuit de distribution 
Tarif en 
€/ bête  

Poids 
moyen vif 

en kg  

�  Veaux (moins d’1 
mois) 

   
  

�  Broutards(es)    
  

�  Génisses (1 à 
2ans) 

   
  

�  
Suitées 

  
 

 
 

�  Génisses et 
vaches 
vendues 
comme 
reproductrices 

�  
Amouilla
ntes 
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5) Quels sont les tarifs concernant (€/animal  ou €/kg  de carcasse ) : 

Les frais de transport de vos bêtes : _____________________________________________ 
Les frais de gestion :__________________________________________________________ 

 
6) Où sont abattus vos animaux ? __________________________________________ 
 
�  Si vous êtes en filière longue, merci de répondre aux questions de la page 3 
�  Si vous êtes en filière courte, merci de répondre aux questions de la page 4 
 
 

III) SI VOUS ETES EN CIRCUIT LONG  
 
 
1) Etes vous satisfait : 

Du classement de vos bêtes :  �  OUI  �  NON 
Si non, pourquoi ?_____________________________________________________ 

 
Des tarifs :     �  OUI  �  NON 

 
Du transport :     �  OUI  �  NON 
Si non, pourquoi ?_____________________________________________________ 
____________________________________________________________________ 

 
2) La part de circuit long dans vos ventes a-t-elle  évolué depuis 5 ans? �  OUI   �  NON 
 
3) Pourquoi avez-vous choisi de travailler avec une  telle structure (E-Bio, COOP ou 
autre) en filière longue ? Quels sont les avantages  ? 
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
 
4) Etes vous satisfait de ce système?    �  OUI   �  NON  
 
Si non, quelles difficultés rencontrez vous dans le  cadre de cette filière longue? 
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
5) Quels sont vos besoins ? 

�  Besoins de références techniques, précisez le thème :_______________________ 
____________________________________________________________________ 
�  Besoin d’accompagnement technique (passage d’un conseiller) 
�  Besoin d’accompagnement commercial (recherche de débouchés, fixation des 
prix,…) :_____________________________________________________________ 
�  Besoin d’outils de communication, lesquels ?______________________________ 
�  Besoin d’échange avec les acteurs de la filière ?_________________________ 
�  Autre-Précisez :_____________________________________________________ 
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6) Avez-vous des suggestions ou des améliorations à  proposer, des commentaires sur 
le fonctionnement de la filière actuelle  ? 
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________ 
 

IV) SI VOUS ETES EN CIRCUIT COURT  
 
1) Précisez le circuit court ?  �  Boucher    �  AMAP 
       �  Vente directe à la ferme  �  Autre-précisez________ 
 

Si vente directe, la transformation est effectuée  : 
�  Avec prestataire:_______________ �  Atelier collectif:________________ 

�  Atelier individuel:_______________ �  Autre-précisez:________________ 

 
Quel est le conditionnement  ? : �  Caissettes 

�  Vente au détail (barquettes,…) 
�  Autre-précisez 

 

2) Depuis combien de temps travaillez vous ainsi ?  ______________________________ 

 
3) La part de circuit court dans vos ventes a-t-ell e évolué depuis 5 ans? �  OUI   �  NON 
 
4) Pourquoi avez-vous choisi la filière courte? Que ls avantages ? 
__________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
 
5) Etes vous satisfait de ce système?    �  OUI   �  NON 
 
Si non, quelles difficultés rencontrez vous dans le  cadre de la filière courte? 
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
 
 
6) Quels sont vos besoins ?  

�  Besoin de références techniques, précisez le thème :________________________ 
____________________________________________________________________ 
�  Besoin d’accompagnement technique (passage d’un conseiller) 
�  Besoin d’accompagnement commercial (recherche de débouchés, fixation des 
prix,…) :_____________________________________________________________ 
�  Besoin d’outils de communication, lesquels :_______________________________ 
�  Besoin d’échange avec les acteurs de la filière :__________________________ 
�  Autre-Précisez :_____________________________________________________ 
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7) Avez-vous des suggestions ou améliorations à pro poser, des commentaires sur le 
fonctionnement de la filière actuelle ? 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________
______________________________________________________________________ 
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Annexe 2  : 
 

QUESTIONNAIRE en DIRECT 
 

I) L’éleveur 
 
Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
 
�  Etes vous adhérent d’une structure, d’un groupe ou autre ?   �  OUI �  NON 
 
Pour quelles raisons : ________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
 
�  Quelles sont vos perspectives proches (5 ans) ? 
 
�  Agrandissement, de quel ordre et pourquoi :  ____________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
�  Changement de production, pourquoi : _________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
�  Retraite, y’a-t-il une reprise de votre exploitation en Bio ? �  OUI   �  NON 
 
�  Autre-Précisez : ___________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
 

II) Circuit long 
 
 
�  Classement des bêtes  
 
Qui estime le poids de vos bêtes ? ______________________________________________ 
 
Connaissez vous les critères du classement ?  �  OUI  �  NON 
 
Quelle est votre moyenne de classement ?________________________________________ 
 
Etes vous satisfait de votre classement ?   �  OUI  �  NON 
Si non, pourquoi (ou se situe le problème) ?  ______________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
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Quelles solutions avez-vous envisagées pour l’améliorer votre ?_______________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
 
�  Transport des bêtes 
 
Etes vous satisfait du transport :    �  OUI  �  NON 
Si non, pourquoi? ___________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
 
�  Les besoins  
 
�  Besoins de références techniques, précisez le thème :_____________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
�  Besoin d’accompagnement technique (passage d’un conseiller, engraissement, soin,…) : _ 
__________________________________________________________________________ 
 
�  Besoin d’accompagnement commercial (recherche de débouchés, fixation des 
prix,…) :___________________________________________________________________ 
 
�  Besoin d’outils de communication, lesquels ? ____________________________________ 
 
�  Besoin d’échange avec les acteurs de la filière, dans quel domaine ?  ________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
�  Autre-Précisez : ___________________________________________________________ 
 
 
 

III) Circuit court 
 
 
Pourquoi ce mode de distribution ?______________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Comment se répartit (définit) votre clientèle ?______________________________________ 
(Clientèle proche, lointaine, régulière occasionnelle,…) 
 
Quelle est votre stratégie de commercialisation (Comment procédez vous pour écouler vos 
produits) ? 
Ex : Quels sont vos moyens de communication ?___________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Si vente en détail : 
Comment gérez vous la demande (les bons morceaux,..) ?___________________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Que faites vous des morceaux non valorisés  ?____________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
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__________________________________________________________________________ 
 
Quelle estimation faite vous de votre temps de travail ?______________________________ 
 
 
 

IV) Questions générales 
 
 
« Sachant que les prix du conventionnel ne sont pas très éloignés de ceux du bio, quelles 
sont vos motivations à produire en bio et vendre en bio? »__________________ 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
 
�  La réglementation Bio  
 
Qu’en pensez vous ?_________________________________________________________ 
 
Quels points vous semblent inadaptés ? _________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Quels points vous semblent important à conserver ?________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Que pensez vous de la possibilité d’augmenter la ration de maïs dans l’alimentation ?______ 
__________________________________________________________________________ 
 
Avez vous modifiés votre conduite par rapport à ce point ? �  OUI  �  NON 
Pourquoi ?  ________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Pensez vous que cela puisse permettre de faire du taurillon ? �  OUI  �  NON 
Pourquoi ?  ________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
 
�  Les aides  
 
Quels sont vos sentiments sur la nouvelle PAC ?  __________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Quels sont ses effets sur vos résultats ? _________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Comment voyez vous l’avenir du bio ? ___________________________________________ 
_________________________________________________________ 
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Glossaires  
 
 
�  AB : Agriculture Biologique 
�  CAB : Coordination AgroBiologique des Pays de la Loire 
�  CRA : Chambre Régionale d’Agriculture 
�  CIVAMBIO53 : Centre d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural Bio de 

la Mayenne 
�  DRAF : Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt 
�  EARL : Exploitations Agricoles à Responsabilités limitées 
�  FNAB : Fédération Nationale de l’Agriculture Biologique 
�  GAB : Groupement Agrobiologique 
�  GAEC : Groupements Agricoles d’Exploitations en Commun 
�  GMS : Grande et Moyenne Surface 
�  ITAB : Institut Technique de l’Agriculture Biologique 
�  ONAB : Office National de l’Agriculture Biologique 
�  ORAB : Office Régional de l’Agriculture Biologique 
�  PAD : Prêt A Découper 
�  PmTVA : Prime au maintien du Troupeau de Vaches Allaitantes 
�  SAU : Surface Agricole Utile 
�  SARL : Société à Responsabilités Limitées 
�  SCEA : Société Civile d’Exploitation en Commun 
�  UGB : Unité Gros Bovin 
 


